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No. 52473 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Turkmenistan 

Convention between the Swiss Confederation and Turkmenistan for the avoidance of double 
taxation with respect to taxes on income and on capital (with protocol). Bern, 8 October 
2012 

Entry into force:  11 December 2013 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 29  

Authentic texts:  English, German, Russian and Turkmen 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 9 January 2015 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Turkménistan 

Convention entre la Confédération suisse et le Turkménistan en vue d'éviter les doubles 
impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (avec protocole). Berne, 
8 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  11 décembre 2013 par l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 29  

Textes authentiques :  anglais, allemand, russe et turkmène 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 9 janvier 

2015 



Volume 3019, I-52473 

 4 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3019, I-52473 

 5 

 



Volume 3019, I-52473 

 6 

 



Volume 3019, I-52473 

 7 

 



Volume 3019, I-52473 

 8 

 



Volume 3019, I-52473 

 9 

 



Volume 3019, I-52473 

 10 

 



Volume 3019, I-52473 

 11 

 



Volume 3019, I-52473 

 12 

 



Volume 3019, I-52473 

 13 

 



Volume 3019, I-52473 

 14 

 



Volume 3019, I-52473 

 15 

 



Volume 3019, I-52473 

 16 

 



Volume 3019, I-52473 

 17 

 



Volume 3019, I-52473 

 18 

 



Volume 3019, I-52473 

 19 

 



Volume 3019, I-52473 

 20 

 



Volume 3019, I-52473 

 21 

 



Volume 3019, I-52473 

 22 

 



Volume 3019, I-52473 

 23 

 



Volume 3019, I-52473 

 24 

 



Volume 3019, I-52473 

 25 

 



Volume 3019, I-52473 

 26 

 



Volume 3019, I-52473 

 27 

 



Volume 3019, I-52473 

 28 

 



Volume 3019, I-52473 

 29 

 



Volume 3019, I-52473 

 30 

 



Volume 3019, I-52473 

 31 

 



Volume 3019, I-52473 

 32 

 



Volume 3019, I-52473 

 33 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 3019, I-52473 

 34 

 



Volume 3019, I-52473 

 35 

 



Volume 3019, I-52473 

 36 

 



Volume 3019, I-52473 

 37 

 



Volume 3019, I-52473 

 38 

 



Volume 3019, I-52473 

 39 

 



Volume 3019, I-52473 

 40 

 



Volume 3019, I-52473 

 41 

 



Volume 3019, I-52473 

 42 

 



Volume 3019, I-52473 

 43 

 



Volume 3019, I-52473 

 44 

 



Volume 3019, I-52473 

 45 

 



Volume 3019, I-52473 

 46 

 



Volume 3019, I-52473 

 47 

 



Volume 3019, I-52473 

 48 

 



Volume 3019, I-52473 

 49 

 



Volume 3019, I-52473 

 50 

 



Volume 3019, I-52473 

 51 

 



Volume 3019, I-52473 

 52 

 



Volume 3019, I-52473 

 53 

 



Volume 3019, I-52473 

 54 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 



Volume 3019, I-52473 

 55 

 



Volume 3019, I-52473 

 56 

 



Volume 3019, I-52473 

 57 

 



Volume 3019, I-52473 

 58 

 



Volume 3019, I-52473 

 59 

 



Volume 3019, I-52473 

 60 

 



Volume 3019, I-52473 

 61 

 



Volume 3019, I-52473 

 62 

 



Volume 3019, I-52473 

 63 

 



Volume 3019, I-52473 

 64 

 



Volume 3019, I-52473 

 65 

 



Volume 3019, I-52473 

 66 

 



Volume 3019, I-52473 

 67 

 



Volume 3019, I-52473 

 68 

 



Volume 3019, I-52473 

 69 

 



Volume 3019, I-52473 

 70 

 



Volume 3019, I-52473 

 71 

 



Volume 3019, I-52473 

 72 

 



Volume 3019, I-52473 

 73 

 



Volume 3019, I-52473 

 74 

 



Volume 3019, I-52473 

 75 

 



Volume 3019, I-52473 

 76 

 



Volume 3019, I-52473 

 77 

 



Volume 3019, I-52473 

 78 

 



Volume 3019, I-52473 

 79 

 



Volume 3019, I-52473 

 80 

 



Volume 3019, I-52473 

 81 

[ TURKMEN TEXT – TEXTE TURKMÈNE ] 

 



Volume 3019, I-52473 

 82 

 



Volume 3019, I-52473 

 83 

 



Volume 3019, I-52473 

 84 

 



Volume 3019, I-52473 

 85 

 



Volume 3019, I-52473 

 86 

 



Volume 3019, I-52473 

 87 

 



Volume 3019, I-52473 

 88 

 



Volume 3019, I-52473 

 89 

 



Volume 3019, I-52473 

 90 

 



Volume 3019, I-52473 

 91 

 



Volume 3019, I-52473 

 92 

 



Volume 3019, I-52473 

 93 

 



Volume 3019, I-52473 

 94 

 



Volume 3019, I-52473 

 95 

 



Volume 3019, I-52473 

 96 

 



Volume 3019, I-52473 

 97 

 



Volume 3019, I-52473 

 98 

 



Volume 3019, I-52473 

 99 

 



Volume 3019, I-52473 

 100 

 



Volume 3019, I-52473 

 101 

 



Volume 3019, I-52473 

 102 

 



Volume 3019, I-52473 

 103 

 



Volume 3019, I-52473 

 104 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by Switzerland – Traduction fournie par la Suisse. 
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No. 52474 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Burundi 

Agreement between the United Nations and Burundi concerning the status of the United 
Nations Electoral Observation Mission in Burundi (MENUB). New York, 20 January 
2015, and Bujumbura, 21 January 2015 

Entry into force:  21 January 2015 by signature, in accordance with paragraph 54  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 21 January 2015 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Burundi 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Burundi concernant le statut de la 
Mission d'observation électorale de l'Organisation des Nations Unies au Burundi 
(MENUB). New York, 20 janvier 2015, et Bujumbura, 21 janvier 2015 

Entrée en vigueur :  21 janvier 2015 par signature, conformément au paragraphe 54  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

21 janvier 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED NATIONS AND BURUNDI 
CONCERNING THE STATUS OF THE UNITED NATIONS ELECTORAL 
OBSERVATION MISSION IN BURUNDI (MENUB)  

PREAMBLE 

The Government of the Republic of Burundi on the one hand and the United Nations on the 
other hand, 

Having regard to Security Council resolution 2137 (2014) dated 13 February 2014 on the 
situation in Burundi, 

Recalling, in this resolution, that the Security Council took note of the request of the 
Government of Burundi for an electoral observer mission before, during and after the 2015 
elections in Burundi; requested the Secretary-General to establish a mission to follow and report 
on the electoral process in Burundi, immediately at the end of the mandate of the United Nations 
Office in Burundi (BNUB); and further requested this Mission to report on its work to the 
Secretary-General and the Secretary-General to report to the Security Council before, during and 
after the 2015 elections, 

Reaffirming that this Mission shall be objective, impartial, neutral and independent, 
Have agreed as follows: 

DEFINITIONS 

1. For the purposes of this Agreement, the following definitions shall apply: 
(a) “Mission” means the United Nations Electoral Observation Mission in Burundi, entrusted 

with following the electoral process, established by the United Nations Secretary-General pursuant 
to Security Council resolution 2137 (2014) dated 13 February 2014, and consisting of: 

(i) The “Special Envoy and Head of Mission” designated by the United Nations 
Secretary-General. Except in paragraph 22 below, any mention of the Special Envoy 
in this Agreement shall refer exclusively to the Head, and not to the other members, 
of the Electoral Mission; 

(ii) The United Nations officials assigned by the Secretary-General to the service of the 
Mission; 

(iii) United Nations Volunteers assigned to the Mission; 
(iv) Persons other than United Nations officials performing tasks on behalf of the 

Mission; 
(b) “Members of the Mission” means the Special Envoy and the other members referred to in 

paragraph 1 (a), (ii), (iii) and (iv); 
(c) “Government” means the Government of the Republic of Burundi; 
(d) “Territory” means the territory of the Republic of Burundi; 
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(e) “Convention” means the Convention on the Privileges and Immunities of the United 
Nations, adopted by the General Assembly of the United Nations on 13 February 1946, to which 
Burundi is a party; 

(f) “Contractors” means individuals and legal entities and their employees, other than 
members of the Mission, whom the United Nations engages, through contracts signed in due form 
in line with United Nations rules, to perform services or provide equipment, provisions, supplies, 
materials and other goods in support of the activities of the Mission. Such contractors shall not be 
considered as third parties enjoying benefits conferred to them legally under the terms of this 
Agreement; 

(g) “Vehicle” means the vehicles used by the Mission and operated by the Mission or its 
members; 

(h) “Covenant” means the International Covenant on Civil and Political Rights, adopted by 
the General Assembly of the United Nations on 16 December 1966 and to which the Republic of 
Burundi is a party. 

APPLICATION OF THIS AGREEMENT 

2. Unless specifically provided otherwise, the provisions of this Agreement and any 
obligation undertaken by the Government or any privilege, immunity, facility or concession 
granted to the Mission or to any member thereof or to contractors shall apply in the territory of 
Burundi. 

APPLICATION OF THE CONVENTION 

3. The Mission, its property, funds and assets, and its members shall enjoy the privileges 
and immunities specified in this Agreement, as well as those set out in the Convention, to which 
Burundi is a party. 

STATUS OF THE MISSION 

4. The Mission and its members shall refrain from any action or activity incompatible with 
the impartial and international nature of their duties or inconsistent with the spirit of this 
Agreement. They shall respect the laws and regulations of the host country. The Special Envoy, 
who exercises authority over the members of the Mission, shall take all appropriate measures to 
ensure the observance of those obligations and ensure that the members of the Mission maintain 
an appropriate personal conduct, including sensitivity to the cultures and customs of the host 
country. 

5. The Mission and its members shall confine themselves to the execution of the mandate 
conferred upon them by the Security Council in its resolution 2137 (2014). 

6. The Special Envoy shall not be responsible for coordinating the activities of the 
United Nations country team in Burundi.  

7. The Government shall respect the exclusively international status of the Mission. 



Volume 3019, I-52474 

 141 

Privileges and immunities of the Mission  

8. The Government recognizes the right of the Mission to display within Burundi the United 
Nations flag and to affix identifying signs of the United Nations on the Mission’s premises. 
Vehicles in the service of the Mission shall carry a distinctive United Nations identification, which 
shall be notified to the Government. 

9. The Mission shall enjoy the facilities in respect to communications set out in Article III 
of the Convention and shall, in coordination with the Government, use such facilities as may be 
required for the performance of its task. Issues with respect to communications and which are not 
specifically provided for in this Agreement shall be dealt with pursuant to the relevant provisions 
of the Convention. 

10 Subject to the provisions of paragraph 9:  
(a) The Mission shall have authority to install and operate radio sending and receiving 

stations, relay stations, microwave telecommunication systems and satellite systems to connect 
appropriate points within the territory of Burundi with each other and with United Nations offices 
in other countries, and to exchange telephone, voice, facsimile and other electronic data with the 
United Nations global telecommunications network. Such United Nations telecommunication 
services shall be operated in accordance with the International Telecommunication Convention 
and the Radiocommunications Regulations. The frequencies on which such stations and systems 
may be operated shall be decided upon in cooperation with the Government. If no decision has 
been reached within 15 working days after the matter was raised by the Mission vis-à-vis with the 
Government, the Government shall immediately allocate frequencies that are suitable for the 
exploitation of the stations and the systems. The Mission shall be exempt from any taxes on and 
fees for the allocation of frequencies to these stations or their use. 

(b) The Mission shall enjoy, within the territory of Burundi, the right to unrestricted 
communication by radio (including satellite, mobile (HF, VHF and UHF) and hand-held radio), 
telephone, electronic mail, facsimile or any other means, and the right to establish the necessary 
facilities for maintaining such communications within and between its premises, including the 
laying of cables and land lines and the establishment of fixed and mobile radio sending, receiving 
and repeater stations. The frequencies on which the radio will operate shall be decided upon in 
cooperation with the Government and attributed promptly. It is understood that interconnections 
with the local telephone, facsimile and other electronic data transmission networks may be made 
only after consultation with the Government. The Mission shall be exempt from any taxes on and 
fees for the allocation or use of frequencies. Interconnections with the local telephone and 
electronic data transmission networks may be made only after consultation with the Government 
and in accordance with jointly agreed upon arrangements. The use of the said networks shall be 
billed at the most favourable rates. 

(c) The Mission may make arrangements through its own facilities for the processing and 
transport of private mail addressed to or emanating from its members. The Government, having 
been informed of the nature of such arrangements, shall not interfere with or apply censorship to 
the mail of the Mission or its members. In the event that postal arrangements applying to the 
private mail of members of the Mission are extended to transfer of currency or the transport of 
packages and parcels, the conditions under which such operations are conducted shall be agreed 
upon with the Government. 
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11 The Mission and its members, as well as its contractors, together with the vehicles, 
including the contractors’ vehicles used exclusively in the performance of services on behalf of the 
Mission, and the equipment, shall enjoy freedom of movement without delay throughout the 
territory of Burundi. The Government recognizes that the Mission and its members accredited by 
the National Independent Electoral Commission of Burundi (NIEC) as electoral observers shall 
have the right to access all premises of NIEC and its departments subject to prior request to the 
Office of NIEC. The Government undertakes to supply the Mission, where necessary, with maps 
and other information available to it, relating in particular to the location of mine fields, as well as 
other dangers and impediments, which may be useful in facilitating the Mission’s movements. 

12  Mission vehicles shall not be subject to registration or licensing by the Government, it 
being understood that such vehicles shall carry third-party liability insurance required under 
international law, including compulsory third-party motor vehicle liability insurance. Other 
compensation methods for cases not covered by such insurance shall be provided for within the 
framework of United Nations substantive law in accordance with paragraphs 47 and 48 of this 
Agreement.  

13. The Mission and its members, as well as its contractors and their vehicles, subject to 
presentation of the contracts signed with the Mission, including those used exclusively in the 
performance of services on behalf of the Mission, may use roads and bridges without payment of 
any dues, tolls or charges. The Mission shall not claim exemption from charges which are in fact 
charges for services rendered, it being understood that such payments shall be calculated at the 
going market rates. 

14. As an entity representing the United Nations, the Mission shall enjoy the status, 
privileges and immunities of the United Nations in accordance with the Convention. In particular, 
the Government shall recognize: 

(a) The right of the Mission and of contractors in possession of contracts duly concluded 
with the Mission to import, free of customs and without any prohibition or restriction whatsoever, 
equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts and means 
of transport and telecommunications equipment referred to in paragraph 10 (a) and (b), intended 
for exclusive and official use by the Mission; 

(b) The right of the Mission and contractors to import and clear through customs, free of 
customs and without any prohibition or restriction whatsoever, equipment, provisions, supplies, 
fuel, materials and other goods, including spare parts and means of transport and the 
telecommunications equipment referred to in paragraph 10 (a) and (b), intended for exclusive and 
official use by the Mission; 

c) The right of the Mission and contractors to re-export, free of customs and without any 
prohibition or restriction whatsoever, or to transfer in another manner, any goods and equipment, 
including spare parts, means of transport and telecommunications equipment, insofar as they are 
still usable, free of customs and without any prohibition or restriction whatsoever, and all 
unconsumed provisions, supplies, materials, fuel and other goods so imported or cleared through 
customs which are not transferred or otherwise disposed of, on terms and conditions previously 
agreed upon between the Mission and the Government, to the competent local authorities of 
Burundi or to an entity designated by them. The Mission shall communicate to the Government 
beforehand the list of materials and items referred to in this provision. 

The Mission and the Government shall, as soon as possible, agree upon a mutually 
satisfactory procedure, including paperwork, so that operations relating to import, customs 
clearance, transfer or export may be carried out as soon as possible. 
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15. If the Mission faces difficulties in securing its premises, the Government, at the 
Mission’s request, shall make every effort to help the Mission secure such premises as may be 
necessary for the conduct of its operational and administrative activities. Although located in the 
territory of Burundi, all premises of the Mission shall be inviolable and subject to the authority of 
and exclusive control by the United Nations. The Government shall guarantee free access to such 
premises. Solely the Special Envoy shall be entitled to authorize Government officials or any other 
person who is not a member of the Mission to enter the premises in question. 

16. The Government shall make every effort to assist the Mission in securing water, 
electricity and other necessary facilities, at the most favourable rates and, in the event of 
interruption of service or a threat thereof, take steps to ensure that the needs of the Mission are 
met, as far as possible, at the same level of priority as that of essential government services. It is 
understood that the Mission shall pay the relevant amounts due on a basis to be determined in 
agreement with the competent authorities. The Mission shall be responsible for the maintenance of 
the facilities thus provided. 

17. Where appropriate, the Mission shall have the right to generate the electricity it needs in 
its own premises and to transmit and distribute it.  

18. The Government shall issue as soon as possible all authorizations, permits and licenses 
necessary for the import, export or acquisition of equipment, provisions, supplies, fuel, materials 
and other goods, including spare parts, means of transportation and the telecommunications 
equipment referred to in paragraph 10 (a) and (b) above, used exclusively in support of the 
Mission, even where imported, exported or purchased by contractors, without any prohibition or 
restriction whatsoever and free of all duties, fees, charges or taxes, including value added tax. 

19. The Government shall, as far as possible, assist the Mission in obtaining from local 
sources the equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods and services necessary 
required for its subsistence and operations. With regard to equipment, provisions, supplies, 
materials and other goods purchased officially on the local market by the Mission or its 
contractors, for their exclusive use, the Government shall make the necessary administrative 
arrangements to refund the duties or taxes included in the price, or with a view to their exemption. 
The Government shall exempt from sales tax any purchases made officially on the local market by 
the Mission and its contractors. On the basis of observations made and information provided by 
the Government in this connection, the Mission shall avoid any negative impact of purchases from 
local sources on the local economy. 

20. In order to allow contractors, other than nationals of Burundi, to provide services in 
support of the Mission in an adequate manner, the Government agrees to provide contractors with 
facilities for their entry into and departure from Burundi and for their repatriation in time of crisis. 
To that end, the Government shall promptly issue to contractors, free of charge and without any 
restrictions, all necessary visas, licenses or permits. Contractors, other than nationals of Burundi, 
shall be exempt from taxes on services provided to the Mission, including corporate, income, 
social security and other similar taxes arising directly from such services. 

21. Against reimbursement in mutually acceptable currency, the Government shall make 
available to the Mission the local currency that it needs, in particular to pay the wages of its 
members, at the exchange rate applicable to the Mission for this purpose.  
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STATUS OF THE MEMBERS OF THE MISSION 

Privileges and immunities 

22.  The Special Envoy and such high-ranking members as may be agreed upon with the 
Government shall have the status set out in Sections 19 and 27 of the Convention, provided that 
the privileges and immunities referred to therein shall be those accorded to diplomatic envoys by 
international law. 

23. United Nations officials assigned to the service of the Mission shall be entitled to the 
privileges and immunities set out in Articles V and VII of the Convention. Locally recruited 
members of the Mission shall enjoy immunity concerning acts performed by them in their official 
capacity, exemption from taxation and exemption from all national service obligations set out in 
Section 18 (a), (b) and (c) of the Convention. 

24. United Nations Volunteers assigned to the service of the Mission shall enjoy the 
privileges and immunities of United Nations officials set out in Articles V and VII of the 
Convention. Locally recruited United Nations Volunteers shall enjoy the privileges and 
immunities set out in Section 18 (a), (b) and (c) of the Convention. 

25. Persons other than officials of the United Nations entrusted with tasks on behalf of the 
Mission shall enjoy the privileges and immunities of experts on mission on behalf of the United 
Nations under Article VI and Article VII, Section 26, of the Convention. 

Entry, residence and departure 

26. The Special Envoy and members of the Mission shall, whenever so required by him or 
her, have the right to enter, reside in and depart from Burundi. 

27. The Government undertakes to facilitate the entry into and departure from Burundi, of the 
Special Envoy and members of the Mission and shall be kept informed of such movements. For 
that purpose, the Special Envoy and members of the Mission shall be exempt from passport and 
visa regulations, as well as immigration inspection and restrictions, and from payment of any fees 
or charges upon entering into or departing from Burundi. They shall also be exempt from any 
regulations governing the residence of aliens in Burundi, in particular registration, but shall not be 
considered as acquiring any right to permanent residence or domicile in Burundi. 

28. For the purposes of such entry into or departure from the territory, members of the 
Mission shall only be required to present, for information and verification, but not to surrender, 
the personal identity card issued in accordance with paragraph 29 of this Agreement, except in the 
case of first entry, when the United Nations laissez-passer, the national passport or the certificate 
referred to in Section 26 of the Convention shall be accepted in lieu of the above-mentioned 
identity card. 

Identification  

29. The Special Envoy shall issue to every member of the Mission, before or as soon as 
possible after such member’s first entry into the territory, as well as to all locally recruited 
personnel and contractors, a numbered identity card, which shall show his/her name and 
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photograph. Such identity card shall be the only document that a member of the Mission may be 
required to present, except as provided for in paragraph 28 of this Agreement. 

30. Members of the Mission as well as locally recruited personnel and contractors shall be 
required to present for verification, but not to surrender, their Mission identity cards to any 
authorized government official who requests it. 

Uniforms and arms 

31. United Nations Security Officers may wear the United Nations uniform. United Nations 
Security officers designated by the Special Envoy may possess and carry arms while on duty, in 
accordance with the regulations applicable to them. In so doing, they shall wear the United 
Nations uniform, except in the situation set out in paragraph 32. 

32. United Nations close protection specialists and United Nations Security Service officers 
assigned to close protection duty may possess and carry arms and wear civilian dress while 
on duty. 

Permits and licenses 

33. Mission vehicles shall be exempt from Burundian regulations regarding registration and 
certification. To enjoy such exemption, Mission vehicles must have United Nations registration 
and be covered by civil liability insurance. The Mission shall communicate the registration 
numbers of Mission vehicles to the Government.  

34. The Government shall accept as valid, without tax or fee, a permit or license issued by 
the Special Envoy to any member of the Mission (including locally recruited personnel), and 
enabling the person concerned to use the transportation equipment of the Mission or to practice 
any profession or occupation in connection with the operation of the Mission, provided that no 
permit to drive a vehicle shall be issued to any person who does not already possess an appropriate 
and valid license.  

35. Without prejudice to the provisions of paragraphs 31 and 32, the Government shall accept 
as valid, without tax or fee, permits or licenses issued by the Special Envoy to any member of the 
Mission, authorizing the person concerned to use firearms or ammunition in connection with the 
operation of the Mission. 

Arrest, transfer of custody and mutual assistance  

36. The Special Envoy shall take all appropriate measures to ensure discipline among 
members of the Mission and locally recruited personnel. 

37. United Nations Security officials may take into custody any person who commits an 
offence on the premises of the Mission. The person shall be delivered without delay to the nearest 
competent authority of the Government, for the purpose of dealing with any offence committed or 
a disturbance caused on such premises.  

38. Subject to the provisions of paragraphs 22 and 25, officials of the Government may take 
into custody any member of the Mission: 

(a) When so requested by the Special Envoy;  
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(b) When such person is apprehended in the commission or attempted commission of an 
offence. Such person shall be delivered immediately, together with any weapons or other items 
seized, to the nearest appropriate representative of the Mission, whereafter the provisions of 
paragraph 44 shall apply mutatis mutandis. 

39. When a person is taken into custody under paragraph 38 (b), the Mission or the 
Government, as the case may be, may proceed with a preliminary interrogation but may not delay 
the transfer of custody to the competent authority of the Mission or of the Government, as 
appropriate. Following such transfer, the person concerned shall be made available, upon request, 
to the arresting authority, for further questioning. 

40. The Mission and the Government shall assist each other in carrying out all necessary 
investigations into offences in respect of which either or both have an interest, in the production of 
witnesses and in the collection and production of evidence, including the seizure of and, if 
appropriate, the handing over of items connected with the offence. The handing over of any such 
items may however be made subject to their return within a period specified by the authority 
delivering them. As regards traffic accidents involving a member of the Mission, the Special 
Traffic Police and the competent services of the Mission shall cooperate to establish the facts and 
to draw up the customary reports. Each of the two authorities shall notify the other of the decision 
taken in any case in whose outcome the other authority may have an interest, including 
information concerning the insurance company where the vehicle is insured, or in which there has 
been a surrender of arrested persons, in accordance with the provisions of paragraphs 37 
through 39.  

Security 

41. The Government shall ensure that the provisions of the Convention on the Safety of 
United Nations and Associated Personnel are applied in respect of the Mission, its property and 
assets, and its members. In particular: 

(i) It shall take all necessary measures to ensure the security of the Mission and its 
members. It shall take all appropriate steps to protect the members of the Mission, 
their equipment and premises from any attack or action which would prevent them 
from discharging their mandate, without prejudice to the fact that all Mission 
premises are inviolable and subject to the exclusive control by and authority of the 
United Nations. 

(ii) If they are arrested in the course of the performance of their duties and their 
identification has been established, members of the Mission shall not be subjected to 
interrogation and shall promptly be released and returned to United Nations or other 
appropriate authorities. Meanwhile, such personnel shall be treated in accordance 
with the universally recognized standards of human rights. This obligation of the 
Government shall not affect its right to take measures, as part of the exercise of its 
national jurisdiction, with regard to any member of the Mission who violates the 
country’s law and regulations, provided that such measures are compatible with the 
provisions of this Agreement and do not violate any other of its international legal 
obligations. 

(iii) The Government shall prosecute the following criminal offences on the basis of 
domestic law: 
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(a) The murder, kidnapping of any member of the Mission, or any other attack upon 
the person or upon his/her liberty; 

(b) Any violent attack upon the official premises, private accommodation or means 
of transport of any member of the Mission likely to endanger his/her person or 
liberty; 

(c) The threat to commit any such attack in order to compel an individual or a legal 
entity to carry out or to refrain from carrying out any act; 

(d) The attempt to commit such an attack; 
(e) Any act constituting participation as an accomplice in any such attack, in an 

attempt to commit such attack or in organizing or ordering others to commit 
such an attack. 

(iv) The Government shall establish its jurisdiction over the criminal offences referred to 
in subparagraph (iii) above: (a) When they are committed within its 
territory; (b) When the alleged offender is one of its nationals; (c) When the alleged 
offender, other than a member of the Mission, is present in its territory, unless he or 
she has been extradited to the State in the territory of which the offence was 
committed; or to the State of which he or she is a national; or, if the alleged offender 
is a stateless person, to the State in the territory of which he or she has his/her 
habitual residence; or to the State of which the victim is a national. 

(v) The Government shall ensure the prosecution, without exception or delay, of persons 
accused of having committed the acts referred to in the above-mentioned 
subparagraph (iii) who are present in its territory (if they have not been extradited) 
and of persons under its criminal jurisdiction who are accused of other acts which 
affect the Mission or its members and which, had they been perpetrated against 
national forces or the local civilian population, would have given rise to criminal 
proceedings against their perpetrators. 

42. At the request of the Special Envoy, the Government shall ensure appropriate security for 
the protection of the Mission, its property and its members during the performance of their duties. 

Jurisdiction 

43. All members of the Mission, including locally recruited personnel, shall be accorded 
immunity from legal process in respect of all acts done by them in their official capacity 
(including their spoken and written words). Such immunity shall continue even after they cease to 
be members of, or be employed by or on behalf of, the Mission and after the expiration of the 
other provisions of this Agreement. 

44. Should it consider that any member of the Mission has committed a criminal offence, the 
Government shall promptly inform the Special Envoy or the Secretary-General of the United 
Nations and present to him or her any evidence available to it. Subject to the provisions of 
paragraph 22, the Special Envoy or the Secretary-General shall conduct any necessary 
supplementary inquiry and then decide with the Government, based on mutual agreement, whether 
or not criminal proceedings should be initiated against the person concerned. Failing such 
agreement, the question shall be settled as set out in paragraph 50 of this Agreement. In the event 
that criminal proceedings are initiated in accordance with the provisions of this Agreement, the 
courts and authorities of the Republic of Burundi shall ensure that the Mission member concerned 
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is brought to trial and tried in accordance with international standards of justice, fairness and due 
process of law, as set out in the Covenant and, in the event of a conviction, that capital punishment 
is not be imposed. 

45. If any civil proceeding is initiated against a member of the Mission before any court of 
Burundi, the Special Envoy or the Secretary-General of the United Nations shall be notified 
immediately, who informs the court whether or not the case relates to the official duties of the 
person concerned. 

a) If the Special Envoy or the Secretary-General certifies that the case is related to the 
official duties of the person concerned, such proceedings shall be discontinued and the provisions 
of paragraph 48 of this Agreement shall apply; 

(b) If the Special Envoy or the Secretary-General certifies that the case is not related to the 
official duties of the person concerned, the proceedings may continue. In such case, the courts and 
authorities of the Republic of Burundi shall grant the Mission member concerned the possibility to 
exercise his/her rights in accordance with guarantees of due process and shall ensure that the 
proceedings respect the international rules of justice, equity and compliance with the regular 
procedures specified in the Covenant. If the Special Envoy or the Secretary-General certifies that a 
member of the Mission is unable, because of his/her official duties, or authorized absence, to 
protect his/her interests, the court shall, at the request of the person concerned, suspend the 
proceedings up until the end of the period of unavailability but for a period not exceeding 90 days. 
The property of a member of the Mission which is certified by the Special Envoy or the Secretary-
General as being needed by the person concerned for the fulfilment of his/her official duties shall 
be free from seizure in enforcement of a court decision. The personal liberty of a member of the 
Mission shall not be restricted in connection with any civil proceedings, whether to enforce a 
judicial decision, to compel him or her to reveal any facts under oath or for any other reason. 

Deceased members 

46. The Special Envoy or the Secretary-General of the United Nations shall have the right to 
make the appropriate arrangements regarding the remains of a member of the Mission who dies in 
Burundi, and those concerning that member’s personal property located on Burundian territory, in 
accordance with United Nations procedures on this matter. 

SETTLEMENT OF DISPUTES 

47. The United Nations shall consider any third-party claim against the Mission, provided 
that the claim is made within six months from the occurrence of the event on which it is based, or, 
if the person concerned was not aware of the damage or loss, or could not reasonably have known 
about it, within six months from the date of having discovered it, but in no case more than one 
year after the termination of the mandate of the Mission, on the understanding that, under certain 
exceptional circumstances, the Secretary-General may decide that a request for compensation 
submitted after that date is admissible. Once its liability has been established, the United Nations 
shall pay compensation, subject to the financial limitations approved by the General Assembly in 
paragraphs 5 through 11 of its resolution 52/247 of 26 June 1998. 
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48.  Except as otherwise provided in paragraph 50, a standing claims commission established 
for this purpose shall adjudicate any private law dispute or claim to which MENUB or any of its 
members is a party and over which the courts of Burundi have no jurisdiction by reason of any 
provision of this Agreement. The United Nations Secretary-General and the Government shall 
each appoint one member of the commission; the chairperson shall be appointed by mutual 
agreement of the Secretary-General and the Government. If the two Parties fail to agree on the 
appointment of the chairperson within 30 days of the appointment of the first member of the 
commission, the President of the International Court of Justice may, at the request of either Party, 
appoint the chairperson. Any vacancy in the commission shall be filled in the same manner as the 
initial appointment, within 30 days of the date of the vacancy. Three members shall constitute a 
quorum, except in the event that any member refuses to attend meetings of the commission or fails 
to attend them three times without a valid reason. All decisions require the approval of two 
members. The commission shall establish its own procedures. There shall be no appeal from the 
awards of the commission. The awards of the commission shall be notified to the Parties and, if 
they are rendered against a member of MENUB, the Special Envoy or the United Nations 
Secretary-General shall make every effort to ensure their application. 

49. Any dispute concerning the terms of employment and conditions of service of locally 
recruited personnel shall be settled through administrative procedures to be established by the 
Special Envoy or the Secretary-General of the United Nations in accordance with the principles 
adopted by the General Assembly in its resolution 63/253 of 24 December 2008. 

50. Any dispute between the United Nations and the Government concerning the 
interpretation or application of this Agreement shall be settled by negotiation, or by some other 
form of settlement that has been agreed upon. Any dispute that it has not been possible to settle by 
means of negotiation, or by another form of settlement that has been agreed upon, shall be 
referred, by either party, for a final decision, to an arbitral tribunal comprised of three members: 
one arbitrator shall be appointed by the Secretary-General of the United Nations, another by the 
Government and the third, who shall preside over the court, by the other two arbitrators. If a party 
does not appoint an arbitrator within three months after receiving notification of the other party’s 
appointment of an arbitrator, or if the two arbitrators appointed by the parties do not appoint a 
chairperson within three months from the appointment of the second arbitrator, the missing 
arbitrator shall be appointed, at the request of either party to the dispute, by the President of the 
International Court of Justice. The tribunal shall determine its own procedures, provides for the 
replacement of its members and decides by a two-thirds majority. The court’s judgments on 
procedural and substantive issues shall be final and, even in the absence of one of the parties, shall 
be binding on all parties. 

51. All differences between the United Nations and the Government concerning the 
interpretation or application of these provisions and involving a question of principle regarding the 
Convention shall be dealt with in accordance with the procedure set out in Section 30 of the 
Convention. 

SUPPLEMENTAL ARRANGEMENTS AND AMENDMENTS 

52 The Special Envoy and the Government may conclude supplemental arrangements to this 
Agreement. 
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VARIOUS AND FINAL PROVISIONS 

53. The Government shall have the ultimate responsibility for the granting and 
implementation of the privileges, immunities and rights conferred to the Mission under this 
Agreement by the appropriate local authorities and for the facilities that Burundi undertakes to 
provide it in this regard. The United Nations, for their part, shall undertake to ensure that, when 
this Agreement refers to the obligations of the Mission or of its members, the Mission and its 
members will fulfil these obligations. 

54. This Agreement shall enter into force on the date on which it is signed. 
55. The Mission shall conclude its electoral observation tasks in Burundi six weeks after 

NIEC announces the last definitive results of the series of elections to be held in Burundi in 2015. 
It is understood that a small core team of electoral observers may remain in Burundi after this date 
for the purpose of finalizing the report of the Mission to the Secretary-General of the United 
Nations and to meet with NIEC in order to evaluate the electoral process. The liquidation of the 
Mission shall be completed no later than 31 December 2015. 

56. This Agreement shall remain in force until the departure of the last element of the 
Mission from Burundi, with the exception of the provisions of the following paragraphs: 

(a) 43, 46, 50 and 51, which shall remain in force; 
(b) 44, 45, 47, 48 and 49, which shall remain in force until a decision is made on all claims 

and disputes formulated in accordance with the provisions of this paragraph. 
IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, the duly authorized Plenipotentiary of the 

Government and the official Representative of the United Nations, have signed this Agreement on 
behalf of the Parties. 

DONE in duplicate, in French.  

For the Government of the Republic of Burundi:  
LAURENT KAVAKURE 

Minister of Foreign Affairs and International Cooperation 
Bujumbura, 21 January 2015 

For the United Nations: 
JEFFREY FELTMAN 

Under-Secretary-General for Political Affairs 
New York, 20 January 2015 

  



Volume 3019, I-52475 

 151 

 
 

No. 52475 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Kuwait 

Air Services Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of the State 
of Kuwait (with annex). Montego Bay, 28 June 2010 

Entry into force:  29 September 2013, in accordance with article 26  
Authentic texts:  Arabic, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 9 January 2015 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Koweït 

Accord de trafic aérien entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de l'État du 
Koweït (avec annexe). Montego Bay, 28 juin 2010 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2013, conformément à l'article 26  
Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 9 janvier 

2015 



Volume 3019, I-52475 

 152 

 



Volume 3019, I-52475 

 153 

 



Volume 3019, I-52475 

 154 

 



Volume 3019, I-52475 

 155 

 



Volume 3019, I-52475 

 156 

 



Volume 3019, I-52475 

 157 

 



Volume 3019, I-52475 

 158 

 



Volume 3019, I-52475 

 159 

 



Volume 3019, I-52475 

 160 

 



Volume 3019, I-52475 

 161 

 



Volume 3019, I-52475 

 162 

 



Volume 3019, I-52475 

 163 

 



Volume 3019, I-52475 

 164 

 



Volume 3019, I-52475 

 165 

 



Volume 3019, I-52475 

 166 

 



Volume 3019, I-52475 

 167 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 



Volume 3019, I-52475 

 168 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3019, I-52475 

 169 

 



Volume 3019, I-52475 

 170 

 



Volume 3019, I-52475 

 171 

 



Volume 3019, I-52475 

 172 

 



Volume 3019, I-52475 

 173 

 



Volume 3019, I-52475 

 174 

 



Volume 3019, I-52475 

 175 

 



Volume 3019, I-52475 

 176 

 



Volume 3019, I-52475 

 177 

 



Volume 3019, I-52475 

 178 

 



Volume 3019, I-52475 

 179 

 



Volume 3019, I-52475 

 180 

 



Volume 3019, I-52475 

 181 

 



Volume 3019, I-52475 

 182 

 



Volume 3019, I-52475 

 183 

 



Volume 3019, I-52475 

 184 

 



Volume 3019, I-52475 

 185 

 



Volume 3019, I-52475 

 186 

 



Volume 3019, I-52475 

 187 

 



Volume 3019, I-52475 

 188 

 



Volume 3019, I-52475 

 189 

 



Volume 3019, I-52475 

 190 

 



Volume 3019, I-52475 

 191 

 



Volume 3019, I-52475 

 192 

 



Volume 3019, I-52475 

 193 

 



Volume 3019, I-52475 

 194 

 



Volume 3019, I-52475 

 195 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 3019, I-52475 

 196 

 



Volume 3019, I-52475 

 197 

 



Volume 3019, I-52475 

 198 

 



Volume 3019, I-52475 

 199 

 



Volume 3019, I-52475 

 200 

 



Volume 3019, I-52475 

 201 

 



Volume 3019, I-52475 

 202 

 



Volume 3019, I-52475 

 203 

 



Volume 3019, I-52475 

 204 

 



Volume 3019, I-52475 

 205 

 



Volume 3019, I-52475 

 206 

 



Volume 3019, I-52475 

 207 

 



Volume 3019, I-52475 

 208 

 



Volume 3019, I-52475 

 209 

 



Volume 3019, I-52475 

 210 

 



Volume 3019, I-52475 

 211 

 



Volume 3019, I-52475 

 212 

 



Volume 3019, I-52475 

 213 

 



Volume 3019, I-52475 

 214 

 



Volume 3019, I-52475 

 215 

 



Volume 3019, I-52475 

 216 

 



Volume 3019, I-52475 

 217 

 



Volume 3019, I-52475 

 218 

 



Volume 3019, I-52475 

 219 

 



Volume 3019, I-52475 

 220 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by Switzerland – Traduction fournie par la Suisse. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES 
CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE FORCES ET 
MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES 

Les signataires du présent Mémorandum,  
M. Hervé Ladsous, Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 

représentant l’Organisation des Nations Unies, et  
M. Ahmed Sareer, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, Représentant permanent 

de la République des Maldives, représentant le Gouvernement de la République des Maldives, 
Reconnaissant la nécessité d’accélérer la fourniture de certaines ressources à l’Organisation 

des Nations Unies afin de mettre en œuvre de façon efficace et en temps voulu le mandat des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies autorisées par le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant en outre que l’affectation de ressources aux opérations de maintien de la paix 
contribue à améliorer la flexibilité et la rentabilité, 

Ont conclu le présent Mémorandum d’accord : 

I. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet de définir les ressources dont le 
Gouvernement de la République des Maldives a annoncé la mise à disposition de l’Organisation 
des Nations Unies, aux conditions indiquées, dans le cadre des opérations de maintien de la paix. 

II. Description des ressources 

1. La description détaillée des ressources devant être fournies par le Gouvernement de la 
République des Maldives figure dans l’annexe au présent Mémorandum d’accord. 

2. Aux fins de l’élaboration de l’annexe, le Gouvernement de la République des Maldives et 
l’Organisation des Nations Unies ont suivi les directives relatives à la fourniture de ressources aux 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 

III. Condition de la fourniture des ressources 

La décision finale concernant la mise à disposition effective des ressources est une décision 
nationale qui relève du Gouvernement de la République des Maldives. 

IV. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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V. Modification 

Les Parties peuvent modifier le présent Mémorandum d’accord, y compris l’annexe, à tout 
moment au moyen d’un échange de lettres. 

VI. Dénonciation 

Chacune des parties peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord à tout moment, 
moyennant une notification d’au moins trois mois adressée à l’autre Partie. 

SIGNÉ à New York, le 28 mai 2014. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
HERVÉ LADSOUS 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 

Pour le Gouvernement de la République des Maldives : 
AHMED SAREER 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent de la République des Maldives  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS 
AU SYSTÈME DE FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES 

RÉSUMÉ DES CONTRIBUTIONS 
 

Numéro 
national 

Description Catégorie Source Délai de 
réponse 

Effectifs Observations 

1 Observateurs 
militaires 

Individus Militaire 60 jours 4 Peuvent se déployer 
à partir de juin 2014 

2 Peloton 
d’infanterie 

Groupes Militaire 60 jours 25 Entièrement 
équipés, peuvent se 
déployer à partir 
de juin 2015 
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No. 52477 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Ghana 

Agreement between the United Nations and the Government of the Republic of Ghana on 
the Status of the United Nations Mission for Ebola Emergency Response. Accra, 
24 December 2014 

Entry into force:  24 December 2014 by signature, in accordance with article XI  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 January 2015 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Ghana 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République du 
Ghana relatif au statut de la Mission des Nations Unies pour l'action d'urgence contre 
l'Ebola. Accra, 24 décembre 2014 

Entrée en vigueur :  24 décembre 2014 par signature, conformément à l'article XI  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GHANA RELATIF AU STATUT 
DE LA MISSION DES NATIONS UNIES POUR L’ACTION D’URGENCE 
CONTRE L’EBOLA 

I. DÉFINITIONS ET COMPOSITION 

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes sont applicables : 
a) Le terme « Mission » désigne la Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence 

contre l’Ebola (MINUAUCE) établie par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
dans ses lettres identiques adressées au Président du Conseil de sécurité et au Président de 
l’Assemblée générale le 17 septembre 2014 et accueillie avec satisfaction par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 69/1 du 19 septembre 2014; 

ii) L’expression « Envoyé spécial du Secrétaire général » désigne l’Envoyé spécial 
nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, en 
consultation avec le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé (ci-
après dénommée « OMS »); 

ii) L’expression « Représentant spécial du Secrétaire général » désigne le Représentant 
spécial nommé par le Secrétaire général (ci-après dénommé le « Représentant 
spécial »), qui est également le Chef de la Mission. Hormis au paragraphe 29 ci-
dessous, toute référence au Représentant spécial dans le présent Accord comprend 
tout membre de la Mission auquel il a délégué une fonction ou une autorité 
spécifique. Cette expression englobe également, y compris au paragraphe 29 ci-
dessous, tout membre de la Mission que le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies peut désigner comme Représentant spécial par intérim. 

b) L’expression « membre de la Mission » désigne le Représentant spécial du Secrétaire 
général et tout membre de la Mission, notamment les fonctionnaires, les experts en mission et les 
autres membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies et de ses fonds et programmes, 
ou des organismes du système des Nations Unies; 

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République du Ghana; 
d) Le terme « territoire » désigne le territoire de la République du Ghana; 
e) L’expression « Convention générale des Nations Unies » désigne la Convention sur les 

privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946, et à laquelle la République du Ghana est partie; 

f) L’expression « Convention sur les institutions spécialisées » désigne la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 21 novembre 1947, et à laquelle la République du Ghana est partie; 

g) L’expression « État ou organisation contributeurs » désigne un État Membre de 
l’Organisation des Nations Unies ou une organisation intergouvernementale (autre qu’un 
organisme du système des Nations Unies), ou une organisation non gouvernementale désignée par 
le Représentant spécial qui fournit du personnel, des équipements, des services, des 
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approvisionnements, des fournitures, du matériel ou d’autres biens, notamment des pièces de 
rechange et des moyens de transport, y compris des véhicules, des aéronefs et des navires, ainsi 
que articles, de l’équipement ou des fournitures médicaux, à la Mission ou aux fins de celle-ci. 
Ces États et organisations contributeurs ne sont pas considérés comme des tiers bénéficiaires du 
présent Accord; 

h) Le terme « contractants » désigne les personnes, autres que les membres de la Mission, y 
compris les personnes physiques et morales et leurs employés et sous-traitants, que l’Organisation 
des Nations Unies, ses fonds et programmes ou les organismes du système des Nations Unies 
engagent pour fournir des services à la Mission ou aux fins de celle-ci, et pour fournir des 
équipements, des approvisionnements, des fournitures, du matériel ou d’autres biens, y compris 
des pièces de rechange et des moyens de transport, en appui aux activités et aux objectifs de la 
Mission. Ces contractants ne sont pas considérés comme des tiers bénéficiaires du présent Accord; 

i) Le terme « véhicules » désigne les véhicules civils et militaires utilisés par la Mission ou 
aux fins de celle-ci, et exploités par les membres de la Mission, les États ou organisations 
contributeurs ou les contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission; 

j) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs civils et militaires utilisés par la Mission ou 
aux fins de celle-ci, et exploités par les membres de la Mission, les États ou organisations 
contributeurs ou les contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission; 

k) Le terme « navires » désigne les navires civils et militaires utilisés par la Mission ou aux 
fins de celle-ci, et exploités par les membres de la Mission, les États ou organisations 
contributeurs ou les contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission. 

II. APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD 

2. Sauf indication contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation contractée 
par le Gouvernement, ainsi que les privilèges, les immunités, les facilités ou les concessions 
accordés à la Mission ou aux fins de celle-ci, ou à l’un de ses membres ou à ses contractants, 
s’appliquent en République du Ghana. 

3. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opérations en 
République du Ghana, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bureaux, aux fonds et 
aux programmes de l’Organisation des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs ainsi qu’à 
leurs fonctionnaires et experts en mission qui exercent des fonctions dans le cadre de la Mission 
ou aux fins de celle-ci. 

4. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opérations 
menées en République du Ghana, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux organismes 
du système des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et 
experts en mission qui exercent des fonctions dans le cadre du mandat de la Mission ou aux fins 
de celle-ci. 

5. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opérations 
menées en République du Ghana, les dispositions du présent Accord s’appliquent, le cas échéant, 
mutatis mutandis, aux États ou organisations contributeurs, à leur personnel, services, 
équipements, approvisionnements, fournitures, matériels ou autres biens, notamment les pièces de 
rechange et les moyens de transport, y compris les véhicules, les aéronefs et les navires fournis à 
la Mission ou aux fins de celle-ci. 
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III. APPLICATION DE LA CONVENTION GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES 

6. La Mission, ses biens, fonds et avoirs, ainsi que ses membres, jouissent des privilèges et 
immunités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus dans la Convention générale 
des Nations Unies, en plus des privilèges et immunités qui pourraient être accordés à l’OMS et à 
d’autres institutions spécialisées en vertu de la Convention sur les institutions spécialisées. En 
outre, l’Envoyé spécial du Secrétaire général, ainsi que le Représentant spécial et tous les 
membres de la Mission, bénéficient des mêmes facilités de rapatriement, en cas de crise 
internationale, que celles accordées aux envoyés diplomatiques. 

7. L’article II de la Convention générale des Nations Unies s’applique à la Mission et aux 
biens, fonds et avoirs des États et organisations contributeurs utilisés aux fins de la Mission. 

IV. STATUT DE LA MISSION 

8. La Mission jouit du statut et des privilèges et immunités nécessaires pour assurer 
l’exercice indépendant de ses activités et l’atteinte de ses objectifs. La Mission et ses membres 
s’abstiennent de toute action ou activité incompatible avec le caractère impartial et international de 
leurs fonctions ou contraire à l’esprit du présent Accord. Ils observent intégralement les lois et 
règlements du pays. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le 
respect de ces obligations. 

9. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de la 
Mission 

Drapeaux, marques et identification 

10. Le Gouvernement reconnait aux Nations Unies et aux organismes du système des Nations 
Unies le droit d’arborer leurs drapeaux respectifs au siège de la Mission et dans ses autres locaux, 
ainsi que sur les véhicules, aéronefs et navires et autres conformément à la décision du 
Représentant spécial. D’autres drapeaux ou fanions ne peuvent être arborés qu’à titre exceptionnel. 
En pareil cas, la Mission examine avec bienveillance les observations ou les demandes du 
Gouvernement. 

11. Les véhicules, aéronefs et navires de la Mission portent une marque d’identification 
distinctive des Nations Unies et/ou d’un organisme du système des Nations Unies, dont il est 
donné notification au Gouvernement. 

Communications 

12. Outre les privilèges et immunités dont jouissent l’Organisation des Nations Unies et les 
autres organismes du système des Nations Unies respectivement en vertu de la Convention 
générale des Nations Unies et de la Convention sur les institutions spécialisées, la Mission jouit 
pour ses communications officielles sur le territoire du pays d’un traitement au moins aussi 
favorable que celui qui est accordé par le Gouvernement à tout autre gouvernement, y compris à sa 
mission diplomatique, en ce qui concerne les priorités, les tarifs et les taxes s’appliquant aux 
communications par courrier, téléphone, courrier électronique, télécopie, radio, satellite ou autres 
moyens de communication, ainsi qu’en matière de tarifs de presse pour les informations 
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communiquées aux médias, notamment à la presse et à la radio. La correspondance officielle et les 
autres communications officielles de la Mission ne peuvent être censurées. Toutes les 
communications officielles adressées à la Mission ou provenant d’elle, par quelque moyen ou sous 
quelque forme que ce soit, sont sans restriction et inviolables. La Mission a le droit d’utiliser des 
codes et d’expédier et de recevoir de la correspondance et d’autres communications officielles par 
courrier ou par valises, lesquels bénéficient des mêmes privilèges et immunités que les courriers et 
valises diplomatiques. 

13. Sous réserve des dispositions du paragraphe 12 : 
a) La Mission a le droit de créer, d’installer et d’exploiter des stations de radio des Nations 

Unies placées sous son contrôle exclusif afin de diffuser des informations relatives à son mandat et 
de mieux faire comprendre son rôle au public en République du Ghana et à l’étranger. La diffusion 
de programmes sur ces stations se fait sous le contrôle éditorial exclusif de la Mission et ne peut 
faire l’objet d’aucune forme de censure. La Mission met le signal de radiodiffusion de ces stations 
à la disposition du radiodiffuseur national, sur demande, pour une diffusion plus large par 
l’intermédiaire du système national de radiodiffusion. Ces stations de radio des Nations Unies sont 
exploitées conformément à la Convention internationale des télécommunications et au Règlement 
des radiocommunications. La fréquence d’exploitation de ces stations est décidée en collaboration 
avec le Gouvernement. Si aucune décision n’est prise dans les deux jours ouvrables après que le 
Représentant spécial a notifié le Gouvernement de la question, ce dernier attribue immédiatement 
les fréquences adéquates à ces stations. La Mission est exemptée de tout impôt ou frais pour 
l’attribution des fréquences à ces stations, de même que de tout impôt ou frais pour leur utilisation. 

b) La Mission a le droit de diffuser auprès du public de la République du Ghana et de 
l’étranger des informations relatives à son mandat et à son rôle par quelque moyen que ce soit, y 
compris les médias électroniques, les sites Internet, les réseaux sociaux, les émissions diffusées 
sur le web, les flux de données et les services en ligne et de messagerie, notamment les services de 
messages courts (SMS), ainsi qu’à travers des programmes de radio et de télévision. Le contenu 
des données diffusées par ces moyens de communication est soumis au contrôle éditorial exclusif 
de la Mission et ne fait l’objet d’aucune forme de censure. La Mission est exemptée de toute 
interdiction ou restriction concernant la production ou la diffusion de ces données, y compris toute 
exigence relative à l’obtention ou à la délivrance de permis à ces fins. 

c) La Mission a le droit de diffuser auprès du public de la République du Ghana et de 
l’étranger des renseignements relatifs à son mandat et à son rôle au moyen de documents et de 
publications officiels imprimés, qu’elle peut produire elle-même ou faire produire par des sociétés 
d’édition privées en République du Ghana. Le contenu de ces documents et publications est placé 
sous le contrôle éditorial exclusif des Nations Unies et ne peut faire l’objet d’aucune forme de 
censure. La Mission est exemptée des interdictions ou restrictions concernant la production ou la 
publication ou la diffusion de ces documents et publications officiels, y compris toute exigence 
relative à l’obtention ou à la délivrance de permis à ces fins. Cette exemption s’applique 
également aux sociétés d’édition privées de la République du Ghana que la Mission pourrait 
solliciter pour la production, la publication ou la diffusion de ces documents ou publications. 

d) La Mission a le droit d’installer et d’exploiter des stations radio émettrices, réceptrices et 
relais, ainsi que des systèmes de communication par satellite, afin de relier les points voulus sur le 
territoire de la République du Ghana, tant entre eux qu’avec les Nations Unies et les bureaux du 
système des Nations Unies dans d’autres pays, et d’échanger des données téléphoniques ou 
vocales, des télécopies et d’autres données électroniques avec les Nations Unies et le réseau 
mondial de télécommunications des Nations Unies. Ces services de télécommunications sont 
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exploités conformément à la Convention internationale des télécommunications et au Règlement 
des radiocommunications. La fréquence d’exploitation de ces services est décidée en collaboration 
avec le Gouvernement. Si aucune décision n’est prise dans les deux jours ouvrables après que le 
Représentant spécial a notifié le Gouvernement de la question, ce dernier attribue immédiatement 
les fréquences appropriées à la Mission. La Mission est exemptée de tout impôt ou frais pour 
l’attribution de fréquences à cet effet ou pour leur utilisation. 

e) La Mission bénéficie, sur le territoire de la République du Ghana, du droit de 
communiquer librement par radio (y compris par satellite, par radiotéléphone mobile et par poste 
portatif), téléphone, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen, et de mettre en place les 
installations nécessaires pour assurer ces communications dans les locaux de la Mission, des 
Nations Unies et des organismes du système des Nations Unies respectivement, et entre eux, y 
compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation des stations radio fixes et mobiles 
émettrices, réceptrices et relais. Les sites sur lesquels les stations émettrices, réceptrices et relais 
peuvent être installées (à savoir des sites autres que les locaux susmentionnés) sont définis en 
collaboration avec le Gouvernement et sont attribués dans les meilleurs délais. Le Gouvernement 
attribue au Représentant spécial les fréquences appropriées nécessaires à cette fin dans un délai de 
deux jours ouvrables après une demande à cet effet. La Mission est exemptée de tout impôt ou 
frais pour l’attribution des fréquences à cette fin et pour leur utilisation. L’interconnexion avec les 
réseaux locaux de téléphone et de transmission de données électroniques ne peut être établie 
qu’après consultation avec le Gouvernement et conformément aux arrangements pris avec lui. 
L’utilisation desdits réseaux locaux est facturée aux tarifs les plus favorables. 

f) La Mission prend les arrangements nécessaires pour assurer le traitement et 
l’acheminement, par ses propres moyens, du courrier privé adressé aux membres de la Mission ou 
provenant de ces derniers. Le Gouvernement est informé de la nature de ces arrangements et 
n’entrave ou ne censure pas le courrier de la Mission ou de ses membres. Dans le cas où des 
arrangements postaux s’appliquant au courrier privé des membres de la Mission s’étendent aux 
transferts de devises ou à l’expédition de paquets et de colis, les conditions régissant ces 
opérations sont convenues avec le Gouvernement. 

Déplacements et transport 

14. La Mission, ses membres et ses contractants, ainsi que leurs biens, leurs équipements, 
leurs approvisionnements, leurs fournitures, leur carburant, leurs matériels et leurs autres biens, y 
compris les pièces de rechange ainsi que les véhicules, les aéronefs et les navires, y compris les 
véhicules, les aéronefs et les navires des contractants utilisés exclusivement pour fournir des 
services à la Mission, ou ceux des États ou organisations contributeurs utilisés aux fins de la 
Mission, jouissent sans délai d’une liberté de mouvement complète et sans restriction dans toute la 
République du Ghana, par l’itinéraire le plus direct possible, sans qu’un permis de déplacement, 
une autorisation ou une notification préalable ne soit exigé, sauf dans le cas de déplacements 
aériens, qui doivent être conformes à l’alinéa b) du paragraphe 14 ci-dessous. 

a) En ce qui concerne les mouvements importants de personnel, de stocks, de véhicules, de 
navires ou d’aéronefs par des aéroports, chemins de fer ou routes utilisés pour la circulation 
générale ou par les voies navigables en République du Ghana, cette liberté de mouvement est 
coordonnée avec le Gouvernement dans la mesure du possible. 
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b) Dans un délai de deux jours ouvrables après l’entrée en vigueur du présent Accord, le 
Gouvernement informe le Représentant spécial du numéro permanent d’autorisation diplomatique 
des aéronefs de la Mission, y compris les aéronefs des contractants utilisés exclusivement pour 
fournir des services à la Mission ou ceux des États ou organisations contributeurs utilisés aux fins 
de la Mission. Lorsqu’elle utilise son propre aéronef, y compris l’aéronef des contractants utilisé 
exclusivement pour fournir des services à la Mission, cette dernière fournit au Gouvernement un 
plan de vol avant d’entrer dans l’espace aérien de la République du Ghana, conformément aux 
normes internationales applicables, et le Gouvernement veille à ce que le plan de vol 
susmentionné soit approuvé dans un délai de trois heures avant l’heure prévue du départ de la 
Mission à partir du dernier aérodrome avant son entrée dans l’espace aérien de la République du 
Ghana, à moins que la Mission n’ait donné un préavis de moins de trois heures avant le départ de 
son vol. 

15. Le Gouvernement fournit à la Mission, le cas échéant, des cartes et autres renseignements 
existants concernant notamment les zones de champs de mines et autres dangers et obstacles, qui 
peuvent être utiles pour faciliter les mouvements de la Mission et assurer la sécurité et la sûreté de 
ses membres et des contractants. 

16. Les véhicules, l’aéronef et les navires de la Mission, y compris les véhicules, l’aéronef et 
les navires des contractants utilisés exclusivement pour fournir des services à la Mission, ou ceux 
des États ou organisations contributeurs utilisés aux fins de la Mission, ne sont pas soumis à 
l’immatriculation ou aux certificats exigés par le Gouvernement, étant entendu que tous les 
véhicules, aéronefs et navires sont couverts par une assurance responsabilité civile. La Mission 
fournit périodiquement au Gouvernement des listes à jour de ses véhicules, aéronefs et navires. Le 
Gouvernement fournit sur demande le stationnement, les services d’entretien et le carburant tel 
qu’exigé par la Mission pour ses véhicules, aéronefs et navires, y compris pour ceux des 
contractants utilisés exclusivement pour fournir des services à la Mission. Sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 17 ci-dessous, la Mission prend en charge les frais de ce carburant et 
de cet entretien, le cas échéant. 

17. La Mission, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules, aéronefs et navires, 
y compris les véhicules, aéronefs et navires de ses contractants utilisés exclusivement pour fournir 
des services à la Mission, ou ceux des États ou organisations contributeurs utilisés aux fins de la 
Mission, peuvent utiliser les routes, les ponts, les canaux et autres voies navigables, les 
installations portuaires, les aérodromes et l’espace aérien, sans s’acquitter de contributions 
financières, de redevances, de droits de péage, de droits d’usagers, y compris de taxes d’aéroport, 
de droits d’atterrissage, de droits de stationnement et de droits de survol, ou de droits ou 
redevances portuaires, y compris les droits de quai et les droits de pilotage. Toutefois, la Mission 
et ses contractants ne peuvent pas prétendre à une exonération de redevances qui correspondent à 
la rémunération de services rendus, étant entendu que ces services sont facturés aux taux les plus 
favorables. 

Privilèges et immunités accordés à la Mission 

18. La Mission jouit du statut et des privilèges et immunités nécessaires pour assurer 
l’exercice indépendant de ses activités et l’atteinte de ses objectifs. Conformément aux 
dispositions du paragraphe 6 du présent Accord, la Mission, ses biens, ses fonds et ses avoirs, où 
qu’ils se trouvent et quels qu’en soient les détenteurs, et ses membres, jouissent des privilèges et 
immunités mentionnés dans le présent Accord, ainsi que de ceux définis respectivement dans la 
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Convention générale des Nations Unies et la Convention sur les institutions spécialisées. Ses 
contractants et ses États et organisations contributeurs jouissent des facilités prévues dans les 
dispositions spécifiques du présent Accord. Le Gouvernement reconnaît en particulier : 

a) L’inviolabilité et l’immunité de perquisition, de réquisition, de confiscation, 
d’expropriation et de toute autre forme d’ingérence, que ce soit par une action exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative des locaux, des biens et des avoirs de la Mission, y 
compris les équipements et échantillons portés par les membres de la Mission et tout 
renseignement produit, reçu, conservé ou traité par la Mission; 

b) La Mission peut, en franchise de tous droits, taxes, frais et redevances, et sans autres 
interdictions ou restrictions, transférer des fonds et des devises vers ou à partir de la République 
du Ghana ou de tout autre État, ou à l’intérieur de la République du Ghana, et convertir toute 
devise en sa possession en toute autre monnaie; 

c) Le droit de la Mission, de ses contractants et des États et organisations contributeurs 
d’importer, par la voie terrestre, maritime, aérienne ou fluviale la plus pratique et la plus directe, 
en franchise de droits, de taxes, de frais et de redevances, et sans autres interdictions ou 
restrictions, des équipements, des approvisionnements, des fournitures, du carburant, du matériel 
et d’autres biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport, destinés à l’usage 
exclusif et officiel de la Mission ou, dans le cas des États et organisations contributeurs, aux fins 
de la Mission. Le Gouvernement convient à cet effet, d’établir dans les meilleurs délais, sur 
demande de la Mission, des installations de dédouanement temporaires pour la Mission et ses 
contractants, ainsi que pour les États et organisations contributeurs, aux endroits de la République 
du Ghana qui conviennent à la Mission et qui n’ont pas été désignés auparavant comme des ports 
officiels ou des points d’entrée en République du Ghana; 

d) Le droit de la Mission et de ses contractants, ainsi que des États et organisations 
contributeurs, de dédouaner à l’entrepôt de douane et d’accises, en franchise de droits, taxes et 
frais et autres interdictions et restrictions, les équipements, approvisionnements, fournitures, 
carburants, matériels et autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de transport, 
destinés à son usage exclusif et officiel ou à la réalisation des objectifs de la Mission; 

e) Le droit de la Mission et de ses contractants, ainsi que des États et organisations 
contributeurs, de réexporter ou de céder d’une autre manière ces biens et équipements, y compris 
les pièces de rechange et les moyens de transport, dans la mesure où ils sont encore utilisables, et 
tous les approvisionnements, les fournitures, les matériels, le carburant et d’autres biens non 
consommés et importés ou dédouanés à l’entrepôt de douane et d’accises et non transférés ou 
cédés d’une autre manière, selon des conditions à convenir, aux autorités locales compétentes de la 
République du Ghana ou à une entité désignée par celles-ci. 

À cet effet, la Mission et le Gouvernement conviennent le plus rapidement possible de 
procédures mutuellement satisfaisantes, notamment en ce qui a trait à la documentation, pour que 
les opérations d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’accomplissent dans 
les meilleurs délais. 
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V. FACILITÉS ACCORDÉES À LA MISSION ET À SES CONTRACTANTS 

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives de la Mission 

19. Le Gouvernement fournit gratuitement à la Mission, en accord avec le Représentant 
spécial et aussi longtemps que nécessaire, les espaces dont elle a besoin pour son siège, ses camps 
et ses autres espaces de travail, y compris ses espaces de stockage de l’équipement et 
d’hébergement ou d’autres locaux, afin d’y mener ses activités opérationnelles et administratives, 
y compris l’aménagement des installations nécessaires au maintien des communications, 
conformément au paragraphe 13 du présent Accord. Sans préjudice du fait que tous ces locaux 
appartiennent au territoire de la République du Ghana, ils sont inviolables et soumis à l’autorité et 
au contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement garantit le libre accès 
à ces locaux. 

20. Le Gouvernement s’engage, le cas échéant, à aider la Mission à obtenir et rendre 
disponibles gratuitement, le cas échéant, l’eau, l’assainissement, l’électricité et autres services 
publics ou, si cela n’est pas possible, aux tarifs les plus favorables et sans droits, frais ni taxes, y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée. Lorsque ces services publics ne sont pas fournis 
gratuitement, le paiement est effectué par la Mission aux conditions convenues avec l’autorité 
compétente. En cas d’interruption ou de menace d’interruption du service, le Gouvernement 
s’engage, dans la limite de ses compétences, à accorder à la Mission la même priorité que celle 
accordée aux services publics essentiels. 

21. La Mission a le droit, le cas échéant, de produire de l’électricité dans ses locaux pour ses 
besoins ainsi que de la transporter et de la distribuer. Elle a également le droit, le cas échéant, de 
construire des puits et des systèmes de traitement des eaux usées dans ses locaux pour son propre 
usage. 

22. Tout fonctionnaire du Gouvernement ou toute autre personne désirant entrer dans les 
locaux de la Mission doit demander et obtenir au préalable l’autorisation du Représentant spécial 
ou d’un membre de la Mission au pouvoir délégué par le Représentant spécial, qui seul peut 
accorder cette autorisation. L’entrée dans les locaux de la Mission est soumise aux règles et 
procédures de sécurité, de sûreté et de confidentialité appliquées par la Mission. 

Approvisionnements, fournitures et services, et arrangements sanitaires 

23. Le Gouvernement accorde sans délai tous les permis, autorisations et licences nécessaires 
à l’importation des équipements, des approvisionnements, des fournitures, du carburant, du 
matériel et d’autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de transport, ainsi que 
les articles, équipements et fournitures médicaux utilisés en appui à la Mission ou aux fins de 
celle-ci, notamment en ce qui concerne les importations effectuées par des contractants et des 
États ou organisations contributeurs, sans aucune interdiction ni restriction et sans versement 
d’aucune contribution financière ou de droits, de frais ou de taxes, y compris de la taxe sur la 
valeur ajoutée. Le Gouvernement convient de même d’accorder sans délai tous les permis, 
autorisations et licences nécessaires à l’achat ou l’exportation de ces biens, y compris l’achat ou 
l’exportation effectués par des contractants, sans aucune interdiction ni restriction, et sans aucun 
paiement de contribution financière, de droits, de frais, de redevances ou de taxes. 
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24. Le Gouvernement aide la Mission à se procurer auprès de sources locales les 
équipements, les approvisionnements, les fournitures, le carburant, les matériels et les autres biens 
et services nécessaires pour assurer sa subsistance et son fonctionnement. En ce qui concerne les 
équipements, les approvisionnements, les fournitures, le carburant, les matériels et les autres biens 
et services achetés localement par la Mission ou ses contractants pour l’usage officiel et exclusif 
de la Mission, le Gouvernement prend les arrangements administratifs appropriés pour la remise 
des droits, des taxes ou des contributions financières comprises dans le prix. Le Gouvernement 
exonère la Mission et ses contractants des taxes de vente générales sur les achats locaux destinés à 
un usage officiel. Sur la base des observations faites et des renseignements fournis par le 
Gouvernement à cet égard, la Mission évite que les achats effectués localement aient un effet 
néfaste sur l’économie locale. 

25. Aux fins de la prestation des services fournis par les contractants et les États et 
organisations contributeurs, autres que les ressortissants ghanéens résidant en République du 
Ghana et en appui aux objectifs de la Mission, le Gouvernement accepte de les exempter des visas, 
permis, enregistrements et licences nécessaires, et de leur accorder des facilités afin qu’ils puissent 
entrer en République du Ghana et en sortir, sans délai ni obstacle, et qu’ils puissent être rapatriés 
en période de crise. Les contractants, autres que les ressortissants ghanéens résidant en République 
du Ghana, ainsi que les États et organisations contributeurs, bénéficient d’une exonération des 
impôts et des contributions financières en République du Ghana sur les services, les équipements, 
les approvisionnements, les fournitures, le carburant, les matériels et les autres biens, y compris 
les pièces de rechange et les moyens de transport fournis à la Mission ou aux fins celle-ci, 
notamment de l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, les cotisations de sécurité sociale et 
les autres impôts similaires découlant directement de la fourniture de ces services ou biens ou qui 
y sont liés. 

26. La Mission et le Gouvernement collaborent au bon fonctionnement des services sanitaires 
et se prêtent le concours le plus entier en matière de santé, en particulier en ce qui concerne la lutte 
contre les maladies transmissibles, conformément aux conventions internationales. En particulier, 
le Gouvernement fournit à la Mission des renseignements exhaustifs concernant les dangers 
spécifiques pour la santé et la sécurité qui prévalent sur le territoire et les risques probables 
associés à ces dangers. 

Recrutement du personnel local 

27. La Mission peut recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le Représentant spécial 
en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la Mission de 
personnel local qualifié et à accélérer la procédure de recrutement. 

Devise 

28. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la Mission, contre remboursement 
en une devise mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale qui lui seront nécessaires, 
notamment pour payer les traitements et émoluments de ses membres, au taux de change le plus 
favorable à la Mission. 
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VI. STATUT DES MEMBRES DE LA MISSION 

Privilèges et immunités 

29. L’Envoyé spécial du Secrétaire général, ainsi que le Représentant spécial et les autres 
membres de haut rang de la Mission, selon les dispositions pouvant être convenues avec le 
Gouvernement, jouissent du statut défini dans les sections 19 et 27 de la Convention générale des 
Nations Unies, y compris des privilèges et immunités, exonérations et facilités accordés aux 
envoyés diplomatiques conformément au droit international. 

30. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies affectés à la Mission, ainsi que 
les Volontaires des Nations Unies qui leur sont assimilés, demeurent des fonctionnaires des 
Nations Unies jouissant des privilèges et immunités énoncés aux articles V et VII de la 
Convention générale. Les fonctionnaires des organismes du système des Nations Unies demeurent 
des fonctionnaires de leurs institutions spécialisées respectives et jouissent des privilèges et 
immunités énoncés aux articles VI et VIII de la Convention sur les institutions spécialisées. 

31. Sans préjudice des privilèges et immunités auxquels ils pourraient autrement bénéficier 
au titre de la Convention sur les institutions spécialisées, les experts en mission des organismes du 
système des Nations Unies, dont les noms sont communiqués à cet effet au Gouvernement par le 
Représentant spécial, sont considérés comme des experts en mission au sens de l’article VII de la 
Convention générale des Nations Unies et jouissent des privilèges, immunités, exemptions et 
facilités énoncés dans cet article et à l’article VIII de la Convention générale des Nations Unies. 

32. D’autres personnes et experts engagés par la Mission, autres que les fonctionnaires des 
Nations Unies, dont les noms sont communiqués à cet effet au Gouvernement par le Représentant 
spécial, sont considérés comme des experts en mission au sens de l’article VI de la Convention 
générale des Nations Unies et jouissent des privilèges, immunités, exemptions et facilités énoncés 
aux articles V et VII de la Convention générale des Nations Unies. 

33. Les membres du personnel de la Mission recrutés localement jouissent de l’immunité de 
juridiction pour les actes officiels, d’une exonération fiscale et de l’exemption de toute obligation 
relative au service national prévue aux alinéas a), b) et c) de la section 18 de la Convention 
générale des Nations Unies. 

34. Les membres de la Mission sont exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments 
versés par l’Organisation des Nations Unies ou par leurs organismes respectifs du système des 
Nations Unies et sur les revenus provenant de l’extérieur de la République du Ghana. Ils sont 
également exonérés de tout autre impôt direct ainsi que de tout droit et frais d’enregistrement, à 
l’exception des taxes municipales appliquées aux services dont ils bénéficient. 

35. Les membres de la Mission ont le droit d’importer, à leur arrivée, en franchise de droits 
de douane ou de charges connexes, les effets personnels dont ils ont besoin du fait de leur présence 
en République du Ghana au service de la Mission. Des facilités particulières sont accordées par le 
Gouvernement en vue de l’accomplissement rapide des formalités d’entrée en République du 
Ghana et de sortie du territoire pour tous les membres de la Mission, moyennant une notification 
écrite préalable du Représentant spécial. Les membres de la Mission peuvent, à leur départ de la 
République du Ghana, emporter les sommes qui leur ont été versées à titre de traitements et 
d’émoluments par l’Organisation des Nations Unies ou leurs organismes du système des Nations 
respectifs, ainsi que tous les fonds non dépensés qu’ils ont introduits en République du Ghana 
dans le cadre de la réalisation des activités de la Mission. 



Volume 3019, I-52477 

 268 

Entrée et sortie 

36. L’Envoyé spécial du Secrétaire général, ainsi que le Représentant spécial et les membres 
de la Mission, ont le droit, à chaque fois que cela est nécessaire, d’entrer en République du Ghana 
et d’en repartir. 

37. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en République du Ghana de l’Envoyé 
spécial du Secrétaire général, du Représentant spécial et des membres de la Mission, ainsi que leur 
sortie du territoire, sans délai ni entrave, et est informé de ces déplacements. À cette fin, le 
Représentant spécial et les membres de la Mission sont dispensés des formalités de passeports et 
de visas, de l’inspection et des restrictions prévues en matière d’immigration, ainsi que du 
paiement de tous les frais ou droits d’entrée en République du Ghana ou de départ du territoire. 

38. À l’entrée ou à la sortie de la République du Ghana, seuls les documents ci-après sont 
exigés des membres de la Mission : a) un ordre de mission individuel ou collectif délivré par le 
Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies ou sous son autorité, le directeur d’un 
organisme du système des Nations Unies ou le Représentant spécial du Secrétaire 
général; et b) une carte d’identité personnelle délivrée conformément au paragraphe 40 du présent 
Accord, sauf dans le cas de la première entrée, lorsque le laissez-passer des Nations Unies, le 
passeport national ou une carte d’identité personnelle délivrée par l’ONU ou par un organisme du 
système des Nations Unies sont acceptés à la place de la carte d’identité susmentionnée. 

39. Le Gouvernement s’engage également à faciliter l’entrée en République du Ghana et la 
sortie du territoire, sans délai ni entrave, des contractants, des États et organisations contributeurs 
ainsi que de leur personnel en déplacement aux fins de la Mission. 

Identification 

40. Le Représentant spécial délivre à chaque membre de la Mission, avant ou dès que 
possible après sa première entrée en République du Ghana, ainsi qu’à tous les membres du 
personnel recrutés localement et aux contractants, une carte d’identité numérotée portant le nom et 
la photographie du titulaire. Sous réserve des dispositions du paragraphe 38 du présent Accord, 
ladite carte d’identité est le seul document qu’un membre de la Mission est tenu de produire à des 
fins d’identification. 

41. Les membres de la Mission, ainsi que son personnel recruté localement et ses 
contractants, sont tenus de présenter, sans la remettre, leur carte d’identité de la Mission à tout 
agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande. 

Uniformes et armes 

42. Les agents de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et les agents du Service 
mobile peuvent porter l’uniforme des Nations Unies. Le port de la tenue civile par les membres 
susmentionnés de la Mission peut être autorisé par le Représentant spécial en d’autres 
circonstances. Les agents de sécurité et les agents de protection rapprochée de l’Organisation des 
Nations Unies, ainsi que les contractants fournissant des services de sécurité à la Mission, le cas 
échéant, peuvent détenir et porter des armes, des munitions et autres matériels militaires, 
notamment des appareils de géolocalisation, dans l’exercice de leurs fonctions officielles, 
conformément aux ordres reçus. Outre les agents en mission de protection rapprochée, les agents 
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en mission autorisés à porter des armes dans l’exercice de fonctions officielles doivent porter 
l’uniforme en tout temps lorsqu’ils sont armés, sauf autorisation contraire du Représentant spécial. 

Permis et licences 

43. Le Gouvernement accepte de reconnaître, sans taxes ni frais, la validité d’un permis ou 
d’une licence délivré par le Représentant spécial à tout membre de la Mission, y compris au 
personnel recruté localement, lui permettant d’utiliser un véhicule de la Mission et d’exercer une 
profession ou une fonction en rapport avec le fonctionnement de la Mission, étant entendu 
qu’aucun permis de conduire un véhicule n’est délivré à un membre de la Mission qui n’est pas 
déjà titulaire d’un permis de conduire national approprié en cours de validité. 

44. Le Gouvernement accepte de reconnaître la validité et, le cas échéant, à valider 
gratuitement et sans restriction, les licences et les certificats déjà délivrés par les autorités 
compétentes d’autres États concernant les aéronefs et les navires, y compris ceux exploités par les 
contractants exclusivement pour le compte de la Mission, étant entendu que ces licences et 
certificats sont conformes aux normes et pratiques internationales. Sans préjudice de ce qui 
précède, le Gouvernement consent en outre à accorder rapidement, gratuitement et sans aucune 
restriction, les autorisations, licences et certificats nécessaires, le cas échéant, à l’acquisition, 
l’utilisation, l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et de navires. 

45. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 42 ci-dessus, le Gouvernement convient 
par ailleurs de reconnaître, sans taxes ni frais, la validité des licences ou des permis délivrés par le 
Représentant spécial aux membres de la Mission pour le port ou l’utilisation d’armes à feu ou de 
munitions dans le cadre du fonctionnement de la Mission. 

Arrestation et remise des personnes arrêtées, et assistance mutuelle 

46. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le maintien de 
l’ordre et de la discipline parmi les membres de la Mission, y compris parmi les membres du 
personnel recrutés localement. 

47. Sous réserve des dispositions des paragraphes 29 à 33, les fonctionnaires du 
Gouvernement peuvent placer en détention tout membre de la Mission uniquement à la demande 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou du Représentant spécial. 

48. Lorsqu’une personne est arrêtée ou placée en détention au titre du paragraphe 47, la 
Mission ou le Gouvernement, suivant le cas, peut procéder à un interrogatoire préliminaire, mais 
ne peut pas retarder la remise de l’intéressé. À la suite de ce transfèrement, celui-ci est, sur 
demande, mis à la disposition de l’autorité qui a procédé à son arrestation pour subir de nouveaux 
interrogatoires. 

49. La Mission et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour mener toutes les 
enquêtes nécessaires relatives aux infractions les concernant, pour présenter des témoins ainsi que 
pour recueillir et présenter des éléments de preuve, y compris la saisie et, le cas échéant, la remise 
d’objets se rapportant à l’infraction. La remise des objets saisis peut toutefois être subordonnée à 
leur restitution dans les conditions fixées par l’autorité qui procède à cette remise. Chacune des 
Parties informe l’autre de la décision intervenue dans toute affaire dont l’issue peut intéresser cette 
dernière ou qui a donné lieu au transfèrement de personnes arrêtées conformément aux 
dispositions du paragraphe 47. 



Volume 3019, I-52477 

 270 

Sûreté et sécurité 

50. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à l’égard de la Mission, de 
ses membres et du personnel associé, ainsi que de leurs équipements et leurs locaux. En 
particulier : 

i) Le Gouvernement veille à la sûreté, la sécurité et la liberté de mouvement de la 
Mission, de ses membres et du personnel associé, et de leurs biens et avoirs, sur le 
territoire de la République du Ghana, et prend toutes les mesures adéquates à cette 
fin. Il prend toutes les mesures appropriées pour protéger les membres de la Mission, 
le personnel associé, leurs équipements et leurs locaux contre les attaques ou toute 
action les empêchant d’exercer leurs fonctions, et ce, sans préjudice du fait que tous 
les locaux de la Mission sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité 
exclusifs de l’Organisation des Nations Unies; 

ii) Si des membres de la Mission ou de son personnel associé sont capturés, détenus ou 
pris en otage dans l’exercice de leurs fonctions et que leur identité est établie, ils ne 
sont soumis à aucun interrogatoire et sont promptement libérés et remis à 
l’Organisation des Nations Unies ou à la Mission, ou à d’autres autorités 
compétentes. En attendant leur libération, ces membres du personnel sont traités 
conformément aux normes universellement reconnues en matière de droits de 
l’homme et, le cas échéant, aux principes et à l’esprit des Conventions de Genève 
de 1949; 

iii) Le Gouvernement définit les actes ci-après en tant qu’infractions pénales dans sa 
législation nationale et les rend passibles des peines appropriées, compte tenu de leur 
gravité : 
a) Un meurtre, un enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté de 

tout membre de la Mission ou de son personnel associé; 
b) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les moyens 

de transport de tout membre de la Mission ou de son personnel associé 
susceptible de mettre en danger sa vie ou sa liberté; 

c) Une menace de commettre une telle attaque dans le but d’obliger une personne 
physique ou morale à accomplir, ou à s’abstenir d’accomplir, un acte 
quelconque; 

d) Une tentative de commettre telle attaque; et 
e) Un acte constituant une participation en tant que complice d’une telle attaque ou 

de la tentative de commettre une telle attaque, ainsi que tout acte constituant 
l’organisation d’une telle attaque ou un ordre donné à d’autres personnes de 
commettre cette attaque; 

iv) Le Gouvernement établit sa compétence sur les infractions visées à l’alinéa iii) du 
paragraphe 50 ci-dessus : 
a) Lorsque l’infraction a été commise sur le territoire de la République du Ghana; 
b) Lorsque l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant de la République 

du Ghana; 
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c) Lorsque l’auteur présumé, à l’exception d’un membre de la Mission, est présent 
sur le territoire de la République du Ghana, à moins que le Gouvernement n’ait 
extradé l’intéressé vers l’État sur le territoire duquel l’infraction a été commise, 
vers l’État dont il est un ressortissant, vers l’État où il réside habituellement, s’il 
est apatride, ou vers l’État dont la victime est un ressortissant; 

v) Le Gouvernement veille à ce que des poursuites soient engagées, sans exception ni 
délai, contre les personnes accusées des actes visés à l’alinéa iii) du paragraphe 50 
ci-dessus qui sont présentes sur le territoire de la République du Ghana (si elles ne 
sont pas extradées par le Gouvernement), ainsi que les personnes qui relèvent de sa 
juridiction pénale et qui sont accusées d’autres actes à l’encontre de la Mission, de 
ses membres ou de son personnel associé qui, s’ils avaient été commis contre les 
forces du Gouvernement ou contre la population civile locale, auraient donné lieu à 
des poursuites. 

51. Sur demande du Représentant spécial du Secrétaire général, le Gouvernement prend les 
mesures de sécurité nécessaires pour protéger la Mission, ses membres, le personnel associé et leur 
équipement pendant l’exercice de leurs fonctions. 

Juridiction 

52. Outre les privilèges et immunités dont ils peuvent autrement bénéficier, tous les membres 
de la Mission, y compris les experts et le personnel recruté localement, jouissent de l’immunité de 
juridiction pour tous les actes, y compris les paroles et écrits, qu’ils ont accomplis dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles. Cette immunité continue d’avoir effet même lorsqu’ils ne sont plus 
membres de la Mission, ou employés par elle ou pour son compte, et après que les autres 
dispositions du présent Accord ont expiré. 

53. S’il estime qu’un membre de la Mission a commis une infraction pénale, le 
Gouvernement en informe immédiatement le Représentant spécial et lui présente tout élément de 
preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions des paragraphes 29 à 33, le Représentant 
spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire, y compris toute décision concernant les 
immunités accordées par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou le directeur 
de l’organisme du système des Nations Unies concerné, puis décide d’un commun accord avec le 
Gouvernement si des poursuites pénales doivent être engagées contre l’auteur présumé. Faute d’un 
tel accord, la question est réglée conformément au paragraphe 58 du présent Accord. Si des 
poursuites pénales sont engagées conformément au présent Accord, les tribunaux et autorités de la 
République du Ghana veillent à ce que le membre de la Mission concerné soit traduit en justice et 
jugé conformément aux normes internationales de justice, d’équité et d’application régulière de la 
loi, telles qu’énoncées dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-après 
dénommé « le Pacte »), auquel la République du Ghana est partie, et à ce que la peine de mort ne 
soit pas requise ou prononcée dans le cas où cette personne est reconnue coupable. Les autorités 
de la République du Ghana s’engagent par ailleurs, lorsque la peine de mort peut s’appliquer et, 
dans le cas où une telle peine est imposée, à ne pas l’exécuter, mais à la commuer en peine 
d’emprisonnement à perpétuité ou en une peine inférieure. 
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54. Si une action civile est intentée contre un membre de la Mission devant un tribunal de la 
République du Ghana, le Représentant spécial en est immédiatement informé et, sous réserve du 
consentement du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou du directeur de 
l’organisme du système des Nations Unies concerné, certifie au tribunal si l’affaire a trait ou non 
aux fonctions officielles de ce membre. 

a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait à des fonctions officielles, il est mis 
fin à cette procédure et les dispositions du paragraphe 57 du présent Accord s’appliquent. 

b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait à des fonctions officielles, la 
procédure peut se poursuivre. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités de la République du 
Ghana donnent au membre de la Mission concerné la possibilité de défendre ses droits 
conformément aux garanties d’une procédure régulière et veillent à ce que le procès soit conforme 
aux normes internationales de justice, d’équité et de garantie d’une procédure régulière, telles 
qu’énoncées dans le Pacte. Si le Représentant spécial certifie qu’un membre de la Mission n’est 
pas en mesure, en raison de ses fonctions officielles ou d’une absence autorisée, de défendre ses 
intérêts dans le cadre de la procédure, le tribunal, à la demande de l’intéressé, suspend la 
procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité, mais pour une période n’excédant pas 90 jours. Les 
biens d’un membre de la Mission dont le Représentant spécial certifie qu’ils sont nécessaires à 
l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles ne peuvent pas faire l’objet d’une saisie en 
exécution d’un jugement, d’une décision ou d’une ordonnance. La liberté individuelle d’un 
membre de la Mission ne peut faire l’objet d’aucune restriction à l’occasion d’une procédure 
civile, que ce soit pour exécuter un jugement, une décision ou une ordonnance, pour l’obliger à 
témoigner sous serment ou pour toute autre raison. 

Décès de membres 

55. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le 
droit de prendre les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un membre de la 
Mission décédé en République du Ghana, ainsi qu’en ce qui concerne les effets personnels de 
celui-ci se trouvant dans le pays, conformément aux pratiques de l’Organisation des Nations Unies 
en la matière. 

VII. LIMITATIONS DE LA RESPONSABILITÉ 

56. Il incombe au Gouvernement de traiter toutes les réclamations, y compris les demandes 
d’indemnisation formulées par des tiers, et de dégager de toute responsabilité découlant de telles 
réclamations l’Organisation des Nations Unies, ses fonds et ses programmes, ainsi que les 
organismes du système des Nations Unies, à moins que l’organisme concerné ne convienne que 
ces réclamations découlent ou sont directement attribuables à une négligence grave ou une faute 
intentionnelle de sa part ou de celle de ses fonctionnaires ou de ses experts en mission. Dans ce 
cas, les demandes d’indemnisation formulées par des tiers au titre de la responsabilité civile en cas 
de pertes ou de dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès découlant ou 
directement attribuables à une négligence grave ou une faute intentionnelle de l’Organisation des 
Nations Unies, de ses fonds et programmes et de l’organisme concerné du système des Nations 
Unies, et de leurs fonctionnaires ou experts en mission respectifs, sont réglées conformément aux 
dispositions du paragraphe 57 du présent Accord, à condition que ces demandes soient présentées 
dans un délai de six mois à compter du moment de la perte, du dommage ou du préjudice corporel 
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ou, si le demandeur n’avait pas et ne pouvait raisonnablement pas avoir connaissance de la perte, 
du dommage ou du préjudice corporel, dans les six mois à compter du moment où il les a 
constatés, mais, dans tous les cas, au plus tard un an à compter de la fin du mandat de la Mission. 
Une fois sa responsabilité établie conformément au présent Accord, l’Organisation des Nations 
Unies ou l’organisme du système des Nations Unies concerné verse une indemnité, sous réserve 
des limitations financières approuvées par l’Assemblée générale dans sa résolution 52/247 du 
26 juin 1998, qui s’applique, mutatis mutandis, aux organismes du système des Nations Unies et à 
leurs fonctionnaires et experts en mission. 

57. Sous réserve du paragraphe 56 ci-dessus, toute demande d’indemnisation formulée par 
des tiers relevant du droit privé et ne découlant pas d’un impératif opérationnel de la Mission, à 
laquelle la Mission ou l’un de ses membres est partie et à l’égard de laquelle les tribunaux de la 
République du Ghana ne sont pas compétents en raison de toute disposition du présent Accord, est 
réglée conformément aux procédures applicables de l’Organisation des Nations Unies ou de 
l’organisme du système des Nations Unies concerné en matière de règlement des différends. 

VIII. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

58. Sous réserve des paragraphes 56 et 57 ci-dessus, tous les autres différends entre la 
Mission et le Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sont réglés à l’amiable au moyen de négociations entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement. Tous les différends qui ne sont pas réglés par voie de négociation sont soumis à un 
tribunal composé de trois arbitres, à moins que les Parties n’en décident autrement. En 
consultation avec les organismes du système des Nations Unies concernés, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies désigne un arbitre, tandis que le Gouvernement désigne un autre 
arbitre, et les deux arbitres désignent d’un commun accord le troisième, qui assume la présidence 
du tribunal. Si aucun accord n’est conclu pour nommer le président dans un délai de 30 jours à 
compter de la désignation du premier arbitre du tribunal, le Président de la Cour internationale de 
Justice peut, à la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou du 
Gouvernement, nommer le président. Toute vacance au tribunal est pourvue selon la méthode 
employée pour la nomination initiale, et le délai de 30 jours prescrit ci-dessus commence à courir 
à la date de vacance de la présidence. Le tribunal définit ses propres procédures, étant entendu que 
trois membres, quels qu’ils soient, constituent le quorum dans tous les cas (sauf pendant les 
30 jours qui suivent la survenance d’une vacance) et que toutes les décisions nécessitent 
l’approbation de deux membres, quels qu’ils soient. Les sentences du tribunal sont définitives. 
Elles sont notifiées aux Parties et, si elles sont rendues contre un membre de la Mission, le 
Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fait tout ce qui 
est en son pouvoir pour en assurer l’exécution. Les décisions du tribunal sont définitives et sont 
contraignantes pour les Parties. 

59. Toute divergence entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement découlant 
de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions concernant la Convention 
générale des Nations Unies est traitée conformément à la procédure établie à la section 30 de cette 
Convention. Toute divergence entre l’Organisation des Nations Unies et/ou un organisme du 
système des Nations Unies et le Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application 
des présentes dispositions concernant la Convention sur les institutions spécialisées est traitée 
conformément à la procédure établie à la section 32 de cette Convention. 
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IX. AVENANTS 

60. L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement peuvent conclure des avenants au 
présent Accord. 

X. LIAISON 

61. Le Représentant spécial et le Gouvernement prennent les mesures appropriées pour 
assurer une liaison étroite et réciproque à tous les niveaux voulus. 

XI. DISPOSITIONS DIVERSES 

62. Lorsque le présent Accord renvoie aux privilèges, aux immunités et aux droits de la 
Mission ainsi qu’aux facilités que le Gouvernement ou la République du Ghana s’engage à lui 
fournir, le Gouvernement est responsable en dernier ressort de l’observation, de l’application et de 
la mise en œuvre de ceux-ci par les autorités locales compétentes. 

63. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par le Gouvernement ou en son nom 
et le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Dans le cas où l’Accord comporte 
plus d’une date de signature, la dernière date constitue la date de son entrée en vigueur. 

64. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’au départ du dernier élément de la Mission de 
la République du Ghana, à l’exception : 

a) Des dispositions des paragraphes 52, 55, 56 et 57, qui restent en vigueur; 
b) Des dispositions des paragraphes 58 et 59, qui restent en vigueur jusqu’à ce que toutes les 

réclamations faites conformément aux dispositions du paragraphe 58 aient été réglées. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, plénipotentiaire dûment autorisé du Gouvernement et 

représentant dûment nommé de l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent Accord au 
nom des Parties. 

FAIT à Accra, le 24 décembre 2014, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour la Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence contre l’Ebola : 
ANTHONY BANBURY 

Représentant spécial du Secrétaire général 

Pour le Gouvernement de la République du Ghana : 
HANNA SERWAAH TETTEH 

Ministre des affaires étrangères et de l’intégration régionale 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU LIBÉRIA RELATIF AU STATUT 
DE LA MISSION DES NATIONS UNIES POUR L’ACTION D’URGENCE 
CONTRE L’EBOLA 

I. DÉFINITIONS ET COMPOSITION 

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes sont applicables : 
a) Le terme « Mission » désigne la Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence 

contre l’Ebola (MINUAUCE) établie par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
dans ses lettres identiques adressées au Président du Conseil de sécurité et au Président de 
l’Assemblée générale le 17 septembre 2014 et accueillie avec satisfaction par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 69/1 du 19 septembre 2014; 

i) L’expression « Envoyé spécial du Secrétaire général » désigne l’Envoyé spécial 
nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, en 
consultation avec le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé (ci-
après dénommée « OMS »); 

ii) L’expression « Représentant spécial du Secrétaire général » désigne le Représentant 
spécial nommé par le Secrétaire général (ci-après dénommé le « Représentant 
spécial »), qui est également le Chef de la Mission. Hormis au paragraphe 29 ci-
dessous, toute référence au Représentant spécial dans le présent Accord comprend 
tout membre de la Mission à qui il a délégué une fonction ou une autorité spécifique. 
Cette expression englobe également, y compris au paragraphe 29 ci-dessous, tout 
membre de la Mission que le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
peut désigner comme Représentant spécial par intérim. 

b) L’expression « membre de la Mission » désigne le Représentant spécial du Secrétaire 
général et tout membre de la Mission, y compris les fonctionnaires, les experts en mission et les 
autres membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies et de ses fonds et programmes, 
ou des organismes du système des Nations Unies; 

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République du Libéria; 
d) Le terme « territoire » désigne le territoire de la République du Libéria; 
e) L’expression « Convention générale des Nations Unies » désigne la Convention sur les 

privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946, à laquelle la République du Libéria est partie; 

f) L’expression « Convention sur les institutions spécialisées » désigne la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 21 novembre 1947; 

g) L’expression « État ou organisation contributeurs » désigne un État Membre de 
l’Organisation des Nations Unies ou une organisation intergouvernementale (autre qu’un 
organisme du système des Nations Unies), ou une organisation non gouvernementale désignée par 
le Représentant spécial qui fournit du personnel, de l’équipement, des services, des 
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approvisionnements, des fournitures, du matériel ou d’autres biens, notamment des pièces de 
rechange et des moyens de transport, y compris des véhicules, des aéronefs et des navires, ainsi 
que des articles, de l’équipement ou des fournitures médicaux, à la Mission ou aux fins de celle-ci. 
Ces États et organisations contributeurs ne sont pas considérés comme tiers bénéficiaires du 
présent Accord; 

h) Le terme « contractants » désigne les personnes, autres que les membres de la Mission, y 
compris les personnes physiques et morales et leurs employés et sous-traitants, que l’Organisation 
des Nations Unies, ses fonds et programmes, ou les organismes du système des Nations Unies, 
engagent pour fournir des services à la Mission ou aux fins de la Mission, et pour fournir de 
l’équipement, des approvisionnements, des fournitures, du matériel ou d’autres biens, y compris 
des pièces de rechange et des moyens de transport, en appui aux activités et aux objectifs de la 
Mission. Ces contractants ne sont pas considérés comme tiers bénéficiaires du présent Accord; 

i) Le terme « véhicules » désigne les véhicules civils et militaires utilisés par la Mission ou 
aux fins de celle-ci, et exploités par les membres de la Mission, les États ou organisations 
contributeurs ou les contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission; 

j) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs civils et militaires utilisés par la Mission ou 
aux fins de celle-ci, et exploités par les membres de la Mission, les États ou organisations 
contributeurs ou les contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission; 

k) Le terme « navires » désigne les navires civils et militaires utilisés par la Mission ou aux 
fins de celle-ci, et exploités par les membres de la Mission, les États ou organisations 
contributeurs ou les contractants en appui aux activités et aux objectifs de la Mission. 

II. APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD 

2. Sauf indication contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation contractée 
par le Gouvernement, ainsi que les éventuels privilèges, immunités, facilités ou concessions 
accordés à la Mission ou aux fins de la Mission, à l’un de ses membres ou à des contractants, 
s’appliquent en République du Libéria. 

3. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et à leurs opérations en 
République du Libéria, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bureaux, fonds, 
programmes, biens et avoirs de l’Organisation des Nations Unies, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et 
experts en mission qui exercent des fonctions en rapport avec la Mission ou aux fins de celle-ci. 

4. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et à leurs opérations en 
République du Libéria, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux organismes du 
système des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et experts 
en mission qui exercent des fonctions en rapport avec la Mission ou aux fins de celle-ci. 

5. Sans préjudice des accords existants régissant leur statut juridique et leurs opérations en 
République du Libéria, les dispositions du présent Accord, le cas échéant, s’appliquent également, 
mutatis mutandis, aux États contributeurs ou à d’autres organisations, à leur personnel, aux 
services, équipements, approvisionnements, fournitures, matériels ou autres biens, y compris les 
pièces de rechange et les moyens de transport, notamment les véhicules, les aéronefs et les navires 
fournis à la Mission ou aux fins de celle-ci. 
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III. APPLICATION DE LA CONVENTION GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES 

6. La Mission, ses biens, fonds et avoirs, ainsi que ses membres, jouissent des privilèges et 
immunités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus dans la Convention générale 
des Nations Unies, en plus des privilèges et immunités qui peuvent être accordés à l’OMS et à 
d’autres institutions spécialisées en vertu de la Convention sur les institutions spécialisées. En 
outre, l’Envoyé spécial du Secrétaire général, ainsi que son Représentant spécial et tous les 
membres de la Mission, bénéficient des mêmes facilités de rapatriement, en cas de crise 
internationale, que celles accordées aux envoyés diplomatiques. 

7. L’article II de la Convention générale des Nations Unies s’applique à la Mission et aux 
biens, fonds et avoirs des États et organisations contributeurs utilisés aux fins de la Mission. 

IV. STATUT DE LA MISSION 

8. La Mission jouit du statut et des privilèges et immunités nécessaires pour assurer 
l’exercice indépendant de ses activités et la réalisation de ses objectifs. La Mission et ses membres 
s’abstiennent de toute action ou activité incompatible avec le caractère impartial et international de 
leurs fonctions ou contraire à l’esprit du présent Accord. Ils respectent l’ensemble des lois et des 
règlements du pays. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le 
respect de ces obligations. 

9. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de la 
Mission. 

Drapeaux, marques et identification 

10. Le Gouvernement reconnaît à l’Organisation des Nations Unies et aux organismes du 
système des Nations Unies le droit d’arborer leurs drapeaux respectifs au siège de la Mission et 
dans ses autres locaux, ainsi que sur les véhicules, aéronefs et navires et autres conformément à la 
décision du Représentant spécial. D’autres drapeaux ou fanions ne peuvent être arborés qu’à titre 
exceptionnel. Dans ces cas, la Mission examine avec bienveillance les observations ou les 
demandes du Gouvernement. 

11. Les véhicules, aéronefs et navires de la Mission portent une marque d’identification 
distinctive des Nations Unies et/ou d’un organisme du système des Nations Unies, dont il est 
donné notification au Gouvernement. 

Communications 

12. Pour ses communications officielles, outre les privilèges et immunités dont jouissent 
l’Organisation des Nations Unies et les autres organismes du système des Nations Unies 
respectivement en vertu de la Convention générale des Nations Unies et de la Convention sur les 
institutions spécialisées, la Mission jouit sur le territoire du pays d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute autre gouvernement, y compris à sa 
mission diplomatique, en matière de priorités, de tarifs et de taxes s’appliquant aux 
communications par courrier, par téléphone, par courrier électronique, par télécopie, par radio, par 
satellite ou par d’autres moyens de communication, ainsi qu’en matière de tarifs de presse pour 
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des informations communiquées aux médias, notamment à la presse et à la radio. La 
correspondance officielle et les autres communications officielles de la Mission ne peuvent être 
censurées. Toutes les communications adressées à la Mission et toutes les communications 
qu’adresse la Mission, par quelque moyen que ce soit ou quel que soit leur mode de transmission, 
sont sans restriction et inviolables. La Mission a le droit d’employer des codes et d’expédier et de 
recevoir sa correspondance et d’autres communications officielles par courrier ou par valises, 
lesquels bénéficient des mêmes privilèges et immunités que ceux accordés aux courriers et aux 
valises diplomatiques. 

13. Sous réserve des dispositions du paragraphe 12 : 
a) La Mission a le droit de créer, d’installer et d’exploiter des stations de radio des Nations 

Unies sous son contrôle exclusif pour diffuser des informations relatives à son mandat et faire 
mieux connaître son rôle auprès du public en République du Libéria et à l’étranger. Les 
programmes diffusés sur ces stations sont soumis au contrôle éditorial exclusif de la Mission et ne 
peuvent faire l’objet d’aucune forme de censure. La Mission met le signal de radiodiffusion de ces 
stations à la disposition du radiodiffuseur national, sur demande, pour une plus large diffusion par 
le biais du système national de radiodiffusion. Ces stations de radio des Nations Unies sont 
exploitées conformément à la Convention internationale des télécommunications et au Règlement 
des radiocommunications. Les fréquences utilisées pour l’exploitation de ces stations sont 
décidées en collaboration avec le Gouvernement. Si aucune décision n’a été prise deux jours 
ouvrables après que le Représentant spécial a soumis la question au Gouvernement, ce dernier 
attribue immédiatement des fréquences appropriées aux fins d’utilisation par ces stations. La 
Mission est exonérée de tout impôt ou frais pour l’attribution de fréquences destinées à 
l’exploitation de ces stations, ainsi que de tout impôt ou frais pour leur utilisation. 

b) La Mission a le droit de diffuser auprès du public de la République du Libéria et de 
l’étranger des informations relatives à son mandat et à son rôle par quelque moyen que ce soit, y 
compris les médias électroniques, les sites Internet, les réseaux sociaux, les émissions diffusées 
sur le web, les flux de données et les services en ligne et de messagerie, notamment les services de 
messages courts (SMS), ainsi qu’à travers des programmes de radio et de télévision. Le contenu 
des données diffusées par ces moyens de communication est soumis au contrôle éditorial exclusif 
de la Mission et ne fait l’objet d’aucune forme de censure. La Mission est exemptée de toute 
interdiction ou restriction concernant la production ou la diffusion de ces données, y compris toute 
exigence relative à l’obtention ou à la délivrance de permis à ces fins. 

c) La Mission a le droit de diffuser auprès du public de la République du Libéria et de 
l’étranger des informations relatives à son mandat et à son rôle par le biais de documents et de 
publications officiels imprimés qu’elle peut produire elle-même ou par l’intermédiaire de sociétés 
d’édition privées en République du Libéria. Le contenu de ces documents et publications est 
soumis au contrôle éditorial exclusif de l’Organisation des Nations Unies et ne fait l’objet 
d’aucune forme de censure. La Mission est exemptée de toute interdiction ou restriction 
concernant la production, la publication ou la diffusion de ces documents et publications officiels, 
y compris toute exigence relative à l’obtention ou à la délivrance de permis à ces fins. Cette 
exemption s’applique également aux sociétés d’édition privées en République du Libéria 
auxquelles la Mission peut faire appel pour la production, la publication ou la diffusion de ces 
documents ou publications. 

d) La Mission a le droit d’installer et d’exploiter des stations radio émettrices, réceptrices et 
relais, ainsi que des systèmes de communication par satellite, afin de relier les points voulus à 
l’intérieur du territoire de la République du Libéria, tant entre eux qu’avec l’Organisation des 
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Nations Unies et les bureaux du système des Nations Unies dans d’autres pays, et d’échanger des 
données téléphoniques ou vocales, des télécopies et d’autres données électroniques avec les 
Nations Unies et le réseau mondial de télécommunications des Nations Unies. Ces services de 
télécommunications sont exploités conformément à la Convention internationale des 
télécommunications et au Règlement des radiocommunications. Les fréquences utilisées pour 
l’exploitation de ces services sont décidées en collaboration avec le Gouvernement. Si aucune 
décision n’est été prise dans les deux jours ouvrables après que le Représentant spécial a soumis la 
question au Gouvernement, ce dernier attribue immédiatement les fréquences appropriées à la 
Mission aux fins d’utilisation. La Mission est exonérée de tout impôt ou frais pour l’attribution de 
fréquences à cet effet ou pour leur utilisation. 

e) La Mission bénéficie, sur le territoire de la République du Libéria, du droit de 
communiquer librement par radio (y compris par satellite, radiotéléphone mobile et poste portatif), 
par téléphone, par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen, et de mettre en 
place les installations nécessaires pour assurer ces communications à l’intérieur de ses locaux ou 
respectivement de ceux de l’Organisation des Nations Unies et des organismes du système des 
Nations Unies, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation de stations de 
radio émettrices, réceptrices ou relais fixes et mobiles. Les sites sur lesquels les stations 
émettrices, réceptrices ou relais peuvent être érigées (si elles ne le sont pas dans les locaux 
susmentionnés) sont définis en collaboration avec le Gouvernement et sont alloués rapidement. Le 
Gouvernement attribue, dans les deux jours ouvrables suivant la demande du Représentant spécial, 
des fréquences appropriées à cette fin. La Mission est exonérée de tout impôt ou frais pour 
l’attribution de fréquences destinées à l’exploitation de ces stations, ainsi que de tout impôt ou 
frais pour leur utilisation. L’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone et de données 
électroniques ne peut être établie qu’après consultation du Gouvernement et conformément aux 
arrangements pris avec celui-ci. L’utilisation de ces réseaux locaux est facturée au taux le plus 
favorable possible. 

f) La Mission peut prendre des arrangements nécessaires pour assurer le traitement et le 
transport, par ses propres moyens, du courrier privé adressé à ses membres ou émanant de ceux-ci. 
Le Gouvernement est informé de la nature de ces arrangements et n’entrave ni ne censure le 
courrier de la Mission ou de ses membres. Au cas où les arrangements postaux applicables au 
courrier privé des membres de la Mission sont étendus aux transferts de devises ou à l’expédition 
de paquets et de colis, les conditions régissant ces opérations sont convenues avec le 
Gouvernement. 

Déplacements et transport 

14. La Mission, ses membres et ses contractants, ainsi que leurs biens, équipements, 
approvisionnements, fournitures, carburants, matériels et autres, y compris les pièces de rechange, 
les véhicules, les aéronefs et les navires, notamment les véhicules, les aéronefs et les navires des 
contractants utilisés exclusivement pour la prestation de services destinés à la Mission ou ceux des 
États ou organisations contributeurs utilisés aux fins de la Mission, jouissent sans délai d’une 
liberté de mouvement complète et sans restriction sur l’ensemble du territoire de la République du 
Libéria par l’itinéraire le plus direct possible, sans qu’un permis de déplacement, une autorisation 
ou une notification préalable ne soit exigé, sauf dans le cas de déplacement aériens, qui doivent 
être conformes à l’alinéa b) du paragraphe 14 ci-dessous. 
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a) En ce qui concerne les mouvements importants de personnel, de stocks, de véhicules, de 
navires ou d’aéronefs par des aéroports, chemins de fer ou routes utilisés pour la circulation 
générale ou par des voies navigables en République du Libéria, cette liberté de mouvement est 
coordonnée avec le Gouvernement dans la mesure du possible. 

b) Au plus tard deux jours ouvrables après l’entrée en vigueur du présent Accord, le 
Gouvernement communique au Représentant spécial le numéro permanent d’autorisation 
diplomatique des aéronefs de la Mission, y compris les aéronefs des contractants utilisés 
exclusivement pour la prestation de services à la Mission ou ceux des États ou organisations 
contributeurs utilisés aux fins de la Mission. Lorsqu’elle utilise son propre aéronef, y compris 
l’aéronef des contractants utilisé exclusivement pour fournir des services à la Mission, cette 
dernière fournit au Gouvernement un plan de vol avant d’entrer dans l’espace aérien de la 
République du Libéria, conformément aux normes internationales applicables, et le Gouvernement 
veille à ce que ce plan de vol soit approuvé au moins trois heures avant le départ prévu de la 
Mission à partir du dernier aérodrome avant son entrée dans l’espace aérien de la République du 
Libéria, à moins que la Mission n’ait donné un préavis de moins de trois heures avant le départ de 
son vol. 

15. Le Gouvernement fournit à la Mission, s’il y a lieu, des cartes et autres informations, y 
compris des cartes et des informations relatives à l’emplacement des champs de mines et d’autres 
dangers et obstacles, qui pourront s’avérer utiles pour faciliter les mouvements de la Mission et 
assurer la sécurité de ses membres et de ses contractants. 

16. Les véhicules, les aéronefs et les navires de la Mission, y compris les véhicules, les 
aéronefs et les navires des contractants utilisés exclusivement pour la prestation de services 
destinés à la Mission ou ceux des États et organisations contributeurs utilisés aux fins de la 
Mission, ne sont pas assujettis à l’immatriculation ou à l’octroi de licences par le Gouvernement, à 
condition que tous les véhicules, aéronefs et navires soient couverts par une assurance 
responsabilité civile. La Mission fournit au Gouvernement, de temps à autre, la liste actualisée de 
ses véhicules, aéronefs et navires. Sur demande, le Gouvernement fournit le stationnement, 
l’entretien et le carburant requis par la Mission pour ses véhicules, ses aéronefs et ses navires, y 
compris les véhicules, les aéronefs et les navires des contractants utilisés exclusivement pour la 
prestation de services destinés à la Mission. Sans préjudice du paragraphe 17 ci-dessous, la 
Mission supporte le coût de ce carburant et de ces services, le cas échéant. 

17. La Mission, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules, les aéronefs et les 
navires, y compris les véhicules, les aéronefs et les navires des contractants utilisés exclusivement 
pour la prestation de services destinés à la Mission ou ceux des États ou organisations 
contributeurs utilisés aux fins de la Mission, peuvent utiliser les routes, les ponts, les canaux et 
autres voies navigables, les installations portuaires, les aérodromes et l’espace aérien, sans 
s’acquitter de contributions financières, de charge, de droits de péage, de frais d’utilisation, y 
compris les taxes d’aéroport, les droits d’atterrissage, les frais de stationnement et les frais de 
survol, ou les frais ou charges portuaires, notamment les droits de quai et de pilotage. Toutefois, la 
Mission et ses contractants ne réclameront pas d’exonération de droits qui correspondent en réalité 
à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces services sont facturés aux taux les plus 
favorables. 
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Privilèges et immunités accordés à la Mission 

18. La Mission jouit du statut et des privilèges et immunités nécessaires pour assurer 
l’exercice indépendant de ses activités et l’atteinte de ses objectifs. Conformément aux 
dispositions du paragraphe 6 du présent Accord, la Mission, ses biens, ses fonds et ses avoirs, quel 
que soit leur lieu et leur détenteur, ainsi que ses membres jouissent des privilèges et immunités 
indiqués dans le présent Accord, ainsi que de ceux définis respectivement dans la Convention 
générale des Nations Unies et dans la Convention sur les institutions spécialisées. Les contractants 
de la Mission ainsi que les États et organisations contributeurs bénéficient des facilités prévues 
dans les dispositions spécifiques du présent Accord. Le Gouvernement reconnaît en particulier : 

a) L’inviolabilité et l’immunité de perquisition, de réquisition, de confiscation, 
d’expropriation et de toute autre forme d’ingérence, que ce soit par une action exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative, des locaux, des biens et des avoirs de la Mission, y 
compris les équipement et échantillons portés par les membres de la Mission et toute information 
produite, reçue, conservée ou traitée par la Mission; 

b) La Mission peut, en franchise de tous droits, taxes, frais et redevances, et sans autres 
interdictions ou restrictions, transférer des fonds et des devises en provenance ou à destination de 
la République du Libéria ou de tout autre État, ou à l’intérieur de la République du Libéria, et 
convertir toute devise en sa possession en toute autre monnaie; 

c) Le droit de la Mission, de ses contractants et des États et organisations contributeurs 
d’importer, par l’itinéraire le plus pratique et le plus direct, par voie terrestre, maritime, aérienne 
ou fluviale, en franchise de droits, de taxes, de frais et de redevances, et sans autres interdictions 
ou restrictions, de l’équipement, des approvisionnements, des fournitures, du carburant, du 
matériel et d’autres biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport, destinés à 
l’usage exclusif et officiel de la Mission ou, dans le cas des États et organisations contributeurs, 
aux fins de la Mission. À cette fin, le Gouvernement convient d’établir dans les meilleurs délais, à 
la demande de la Mission, des installations de dédouanement temporaires pour la Mission et ses 
contractants, ainsi que pour les États et organisations contributeurs, aux endroits de la République 
du Libéria qui conviennent à la Mission et qui n’ont pas été désignés auparavant comme des ports 
officiels ou des points d’entrée en République du Libéria; 

d) Le droit de la Mission ainsi que celui de ses contractants et des États et organisations 
contributeurs, de dédouaner à l’entrepôt de douane et d’accises, en franchise de droits, taxes et 
frais et autres interdictions et restrictions, les équipements, approvisionnements, fournitures, 
carburants, matériels et autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de transport, 
destinés à son usage exclusif et officiel ou à la réalisation des objectifs de la Mission; 

e) Le droit de la Mission, ainsi que celui de ses contractants et des États et organisations 
contributeurs, de réexporter ou de céder tout bien et équipement, y compris les pièces de rechange 
et les moyens de transport, dans la mesure où ils sont encore utilisables, et l’ensemble des 
approvisionnements, fournitures, matériels, carburants et autres biens non-consommés et importés 
ou dédouanés à l’entrepôt de douane et d’accises qui ne sont pas transférés ou autrement cédés, 
selon des conditions à convenir, aux autorités locales compétentes de la République du Libéria ou 
à une entité désignée par celles-ci. 

Afin que ces opérations d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation 
puissent s’accomplir dans les plus brefs délais, la Mission et le Gouvernement conviennent le plus 
tôt possible de procédures mutuellement satisfaisantes, notamment en ce qui a trait à la 
documentation. 
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V. FACILITÉS ACCORDÉES À LA MISSION ET À SES CONTRACTANTS 

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives de la Mission 

19. Le Gouvernement fournit gratuitement à la Mission, en accord avec le Représentant 
spécial, et aussi longtemps que nécessaire, les espaces dont elle a besoin pour son siège, ses camps 
et ses autres espaces de travail, y compris ses espaces de stockage de l’équipement et 
d’hébergement ou d’autres locaux, le cas échéant, pour la conduite des activités opérationnelles et 
administratives de la Mission, y compris l’aménagement des installations nécessaires au maintien 
des communications, conformément au paragraphe 13 du présent Accord. Sans préjudice du fait 
que tous ces locaux demeurent le territoire de la République du Libéria, ils sont inviolables et 
soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement 
garantit le libre accès à ces locaux. 

20. Le Gouvernement s’engage à aider la Mission à obtenir et rendre disponibles 
gratuitement, le cas échéant, l’eau, l’assainissement, l’électricité et autres services publics ou, 
lorsque cela n’est pas possible, aux tarifs les plus favorables et sans droits, frais ni taxes, y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée. Lorsque ces services publics ne sont pas fournis 
gratuitement, le paiement est effectué par la Mission aux conditions convenues avec l’autorité 
compétente. En cas d’interruption ou de menace d’interruption du service, le Gouvernement 
s’engage, dans la limite de ses compétences, à accorder la même priorité aux besoins de la Mission 
que celle accordée aux services publics essentiels. 

21. La Mission a le droit, le cas échéant, de produire, dans ses locaux, mais également de 
transporter et de distribuer l’électricité dont elle a besoin. Elle a également le droit, le cas échéant, 
de construire des puits et des systèmes de traitement des eaux usées dans ses locaux pour ses 
besoins. 

22. Tout fonctionnaire du Gouvernement ou toute autre personne désirant avoir accès aux 
locaux de la Mission doit demander et obtenir l’autorisation préalable du Représentant spécial ou 
d’un membre de la Mission au pouvoir délégué par le Représentant spécial, qui seul peut accorder 
cette autorisation. L’entrée dans locaux de la Mission est soumise aux règles et procédures de la 
Mission applicables en matière de sécurité, de sûreté et de confidentialité. 

Approvisionnements, fournitures et services, et arrangements sanitaires 

23. Le Gouvernement accorde sans délai tous les permis, autorisations et licences nécessaires 
à l’importation de l’équipement, des approvisionnement, des fournitures, du carburant, du matériel 
et d’autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de transport, ainsi que les 
articles, les équipements et les fournitures sanitaires, utilisés en appui à la Mission ou aux fins de 
celle-ci, même lorsque l’importation est effectuée par des contractants et des États et organisations 
contributeurs, sans aucune interdiction ni restriction et sans paiement de contributions financières 
ou de droits, de frais ni de taxes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement 
s’engage également à accorder rapidement l’ensemble des autorisations, permis et licences 
nécessaires à l’achat ou à l’exportation de ces biens, même lorsque l’achat ou l’exportation est 
effectué par des contractants, sans aucune interdiction ni restriction et sans paiement de 
contributions monétaires, de droits, de frais, de redevances, ni de taxes. 



Volume 3019, I-52478 

 300 

24. Le Gouvernement aide la Mission à se procurer auprès de sources locales l’équipement, 
les approvisionnements, les fournitures, le carburant, le matériel et autres biens et services 
nécessaires pour assurer sa subsistance et son fonctionnement. En ce qui concerne l’équipement, 
les approvisionnements, les fournitures, le carburant, le matériel et autres biens et services achetés 
localement par la Mission ou par ses contractants pour l’usage officiel et exclusif de la Mission, le 
Gouvernement prend les dispositions administratives appropriées pour la remise des droits, des 
taxes ou des contributions financières comprises dans le prix. Le Gouvernement exempte la 
Mission et ses contractants des taxes de vente générales sur les achats locaux destinés à un usage 
officiel. Sur la base des observations faites et des renseignements fournis par le Gouvernement à 
cet égard, la Mission évite que les achats effectués localement aient un effet néfaste sur 
l’économie locale. 

25. Aux fins de la prestation des services fournis par les contractants et les États et 
organisations contributeurs, autres que les ressortissants ghanéens résidant en République du 
Libéria et en appui aux objectifs de la Mission, le Gouvernement accepte de les exempter des 
visas, permis, enregistrements et des licences nécessaires, et de leur accorder des facilités afin 
qu’ils puissent entrer en République du Libéria et en sortir, sans délai ni obstacle, et qu’ils 
puissent être rapatriés en période de crise. Les contractants, autres que les ressortissants libériens 
résidant en République du Libéria, ainsi que les États et les organisations contributeurs, 
bénéficient d’une exonération des impôts et des contributions financières en République du 
Libéria sur les services, l’équipement, les approvisionnements, les fournitures, le carburant, le 
matériel et autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de transport, fournis à la 
Mission ou aux fins de celle-ci, notamment l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, les 
cotisations de sécurité sociale et autres impôts analogues découlant directement de la fourniture de 
ces services ou biens ou qui y sont liés. 

26. La Mission et le Gouvernement collaborent au bon fonctionnement des services sanitaires 
et se prêtent le concours le plus entier en matière de santé, en particulier pour ce qui a trait à la 
lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux conventions internationales. En 
particulier, le Gouvernement fournit à la Mission des informations exhaustives sur les dangers 
spécifiques pour la santé et la sécurité qui prévalent sur le territoire et sur les risques probables 
associés à ces dangers. 

Recrutement du personnel local 

27. La Mission peut recruter le personnel local dont elle a besoin. À la demande du 
Représentant spécial, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la Mission de 
personnel local qualifié et à accélérer la procédure de recrutement. 

Devise 

28. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la Mission, contre remboursement 
dans une devise mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale dont elle aura besoin, 
notamment pour payer les traitements et émoluments de ses membres, au taux de change officiel le 
plus favorable à la Mission. 
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VI. STATUT DES MEMBRES DE LA MISSION 

Privilèges et immunités 

29. L’Envoyé spécial du Secrétaire général ainsi que le Représentant spécial et les autres 
membres de haut rang de la Mission dont il peut être convenu avec le Gouvernement jouissent du 
statut prévu aux sections 19 et 27 de la Convention générale des Nations Unies, y compris les 
privilèges et immunités, exonérations et facilités accordés aux envoyés diplomatiques 
conformément au droit international. 

30. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la Mission, de même que les Volontaires 
des Nations Unies qui leur sont assimilés, demeurent des fonctionnaires de l’Organisation des 
Nations Unies qui jouissent des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la 
Convention générale des Nations Unies. Les fonctionnaires des organismes du système des 
Nations Unies demeurent des fonctionnaires de leurs institutions spécialisées respectives et 
jouissent des privilèges et immunités prévus aux articles VI et VIII de la Convention sur les 
institutions spécialisées. 

31. Sans préjudice des privilèges et immunités dont ils pourraient bénéficier en vertu des 
Conventions sur les institutions spécialisées, les experts en mission des organismes du système des 
Nations Unies, dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouvernement par le Représentant 
spécial, sont considérés comme des experts en mission au sens de l’article VII de la Convention 
générale des Nations Unies et bénéficient des privilèges, immunités, exemptions et facilités 
énoncés dans cet article et à l’article VIII de la Convention générale des Nations Unies. 

32. D’autres personnes et experts engagés par la Mission, autres que des fonctionnaires des 
Nations Unies, dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouvernement par le Représentant 
spécial, sont considérés comme des experts en mission au sens de l’article VI de la Convention 
générale des Nations Unies et bénéficient des privilèges, immunités, exemptions et facilités 
énoncés aux articles V et VII de la Convention générale des Nations Unies. 

33. Les membres du personnel de la Mission recrutés localement, à l’exception de ceux payés 
à l’heure, jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes officiels, d’une exonération fiscale 
et de l’exemption de toute obligation relative au service national prévue aux alinéas a), b) et c) de 
la section 18 de la Convention générale des Nations Unies. 

34. Les membres de la Mission sont exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments 
versés par l’Organisation des Nations Unies ou par leurs organismes respectifs du système des 
Nations Unies et sur les revenus provenant de l’extérieur de la République du Libéria. Ils sont 
également exonérés de tout autre impôt direct, à l’exception des taxes municipales appliquées aux 
services dont ils bénéficient, ainsi que de tout droit et frais d’enregistrement. 

35. Les membres de la Mission ont le droit d’importer, à leur arrivée, en franchise de droits 
de douane ou de charges connexes, les effets personnels dont ils ont besoin du fait de leur présence 
en République du Libéria au service de la Mission. Le Gouvernement accorde des facilités 
spéciales en vue de l’accomplissement rapide des formalités d’entrée en République du Libéria et 
de sortie du territoire pour tous les membres de la Mission, moyennant une notification écrite 
préalable du Représentant spécial. À leur départ de la République du Libéria, les membres de la 
Mission peuvent emporter les sommes reçues de l’Organisation des Nations Unies ou de leurs 
organisations respectives du système des Nations Unies à titre de traitements et d’émoluments, 
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ainsi que tous les fonds non dépensés qu’ils ont introduits en République du Libéria dans le cadre 
de la réalisation des activités de la Mission. 

Entrée et sortie 

36. Sous réserve du paragraphe 38, l’Envoyé spécial du Secrétaire général et le Représentant 
spécial ainsi que les membres de la Mission ont, chaque fois que cela est nécessaire, le droit 
d’entrer en République du Libéria et d’en repartir. 

37. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en République du Libéria de l’Envoyé 
spécial du Secrétaire général, du Représentant spécial et des membres de la Mission, ainsi que leur 
sortie du territoire, sans délai ni entrave, et est informé de ces déplacements. À cette fin, le 
Représentant spécial et les membres de la Mission sont dispensés des formalités de passeports et 
de visas, de l’inspection et des restrictions prévues en matière d’immigration, ainsi que du 
paiement de tous les frais ou droit d’entrée en République du Libéria ou de départ du territoire. 

38. À l’entrée ou à la sortie de la République du Libéria, seuls les documents ci-après sont 
exigés des membres de la Mission : a) un ordre de mission individuel ou collectif délivré par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou sous son autorité, par le directeur de 
tout organisme du système des Nations Unies ou par le Représentant spécial; et b) une carte 
d’identité personnelle délivrée conformément au paragraphe 40 du présent Accord, sauf en cas de 
première entrée, pour laquelle le laissez-passer des Nations Unies, le passeport national ou la carte 
d’identité personnelle délivrée par l’Organisation des Nations Unies ou par un organisme du 
système des Nations Unies est accepté en lieu et place de ladite carte d’identité. 

39. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en République du Libéria et la sortie du 
territoire, sans délai ni entrave, des contractants et des États et organisations contributeurs ainsi 
que de leur personnel en déplacement aux fins de la Mission. 

Identification 

40. Le Représentant spécial délivre à chaque membre de la Mission, avant ou dès que 
possible après sa première entrée en République du Libéria, ainsi qu’à tous les membres du 
personnel recrutés localement et aux contractants, une carte d’identité numérotée portant le nom et 
la photographie du titulaire. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 38 du présent Accord, cette carte 
d’identité est le seul document qu’un membre de la Mission est tenu de produire aux fins 
d’identification. 

41. Les membres de la Mission, ainsi que son personnel recruté localement et ses 
contractants, sont tenus de présenter, sans les remettre, leur carte d’identité de la Mission à tout 
agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande. 

Uniformes et armes 

42. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les membres militaires du personnel des 
États contributeurs qui appuient la Mission portent l’uniforme militaire de leurs État respectifs 
assorti de l’équipement approprié des Nations Unies ou de la MINUAUCE. Aux seules fins de 
l’exercice du droit naturel de légitime défense, les membres militaires du personnel peuvent 
détenir et porter des armes, des munitions ainsi que de l’équipement militaire et autre dans 
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l’exercice de leurs fonctions officielles, conformément aux ordres reçus. Les agents de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies et les agents du Service mobile peuvent porter l’uniforme des 
Nations Unies. Le Représentant spécial peut autoriser les membres susmentionnés de la Mission à 
porter des tenues civiles à d’autres moments. Les agents de sécurité et les agents de protection 
rapprochée de l’Organisation des Nations Unies désignés par le Représentant spécial, ainsi que les 
contractants qui offrent des services de sécurité à la Mission, le cas échéant, peuvent détenir et 
porter des armes, des munitions et autre équipement militaire, y compris des appareils de 
géolocalisation, dans l’exercice de leurs fonctions, conformément aux ordres reçus. Outre les 
agents en service de protection rapprochée, les agents de la Mission autorisés à porter des armes 
dans l’exercice de leurs fonctions officielles doivent porter l’uniforme en tout temps lorsqu’ils 
sont armés, sauf autorisation contraire du Représentant spécial. Le Représentant spécial peut 
également autoriser les conseillers militaires ou de police affectés au service de la Mission, le cas 
échéant, à porter l’uniforme et/ou des armes. 

Permis et licences 

43. Le Gouvernement accepte de reconnaître, sans taxes ni frais, la validité d’un permis ou 
d’une licence délivré par le Représentant spécial à tout membre de la Mission, y compris le 
personnel recruté localement, lui permettant d’utiliser un véhicule de la Mission et d’exercer toute 
profession ou fonction en rapport avec le fonctionnement de la Mission, étant entendu qu’aucun 
permis de conduire un véhicule n’est délivré à quiconque n’est pas déjà titulaire d’un permis 
national approprié en cours de validité. 

44. Le Gouvernement consent à reconnaître comme valide et, le cas échéant, à valider 
gratuitement et sans restriction les licences et les certificats déjà délivrés par les autorités 
compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et les navires, y compris ceux exploités 
par des contractants exclusivement pour le compte de la Mission, étant entendu que ces licences et 
certificats respectent les normes et pratiques internationales. Sans préjudice de ce qui précède, le 
Gouvernement s’engage en outre à accorder rapidement, gratuitement et sans aucune restriction, 
les autorisations, les licences et les certificats nécessaires, quand il le faut, à l’acquisition, à 
l’utilisation, à l’exploitation et à l’entretien des aéronefs et des navires. 

45. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 42 ci-dessus, le Gouvernement consent 
également à reconnaître, sans taxes ni frais, la validité des permis ou licences délivrés par le 
Représentant spécial aux membres de la Mission pour le port ou l’utilisation d’armes à feu ou de 
munitions dans le cadre du fonctionnement de la Mission. 

Arrestation et remise des personnes arrêtées, et assistance mutuelle 

46. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le maintien de 
la discipline et de l’ordre parmi les membres de la Mission, y compris parmi les membres du 
personnel recrutés localement. 

47. Sous réserve des dispositions des paragraphes 29 à 33, les fonctionnaires du 
Gouvernement ne peuvent placer en détention tout membre de la Mission qu’à la demande du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou du Représentant spécial. 
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48. Lorsqu’une personne est arrêtée ou placée en détention au titre du paragraphe 47, la 
Mission ou le Gouvernement, selon le cas, peut procéder à un interrogatoire préliminaire, mais ne 
peut pas retarder la remise de l’intéressé. À la suite de ce transfèrement, celui-ci est, sur demande, 
mis à la disposition de l’autorité qui a procédé à son arrestation pour subir de nouveaux 
interrogatoires. 

49. La Mission et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour mener toutes les 
enquêtes nécessaires relatives aux infractions les concernant, pour présenter des témoins ainsi que 
pour recueillir et présenter des éléments de preuve, y compris la saisie et, le cas échéant, la remise 
d’objets se rapportant à une infraction. Toutefois, la remise de ces objets peut être subordonnée à 
leur restitution dans les conditions fixées par l’autorité qui procède à leur remise. Chaque Partie 
informe l’autre de la décision intervenue dans toute affaire dont l’issue peut intéresser cette 
dernière ou qui a donné lieu au transfèrement de personnes arrêtées en vertu des dispositions du 
paragraphe 47. 

Sûreté et sécurité 

50. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à l’égard de la Mission, de 
ses membres et du personnel associé ainsi que de leur matériel et de leurs locaux. En particulier : 

i) Le Gouvernement veille à la sûreté, la sécurité et la liberté de mouvement de la 
Mission, de ses membres et du personnel associé, et de leurs biens et avoirs, sur le 
territoire de la République du Libéria, et prend toutes les mesures adéquates à cette 
fin. Il prend toutes les mesures appropriées pour protéger les membres de la Mission, 
le personnel associé, leurs équipements et leurs locaux contre les attaques ou toute 
action les empêchant d’exercer leurs fonctions, et ce, sans préjudice du fait que tous 
les locaux de la mission sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité 
exclusifs de l’Organisation des Nations Unies; 

ii) Si des membres de la Mission ou de son personnel associé sont capturés, détenus ou 
pris en otage dans l’exercice de leurs fonctions et que leur identité est établie, ils ne 
sont soumis à aucun interrogatoire et ils doivent être immédiatement relâchés et 
remis à l’Organisation des Nations Unies ou à la Mission, ou à d’autres autorités 
compétentes. Dans l’attente de leur libération, ces membres du personnel sont traités 
conformément aux normes universellement reconnues en matière de droits de 
l’homme et, le cas échéant, aux principes et à l’esprit des Conventions de Genève 
de 1949; 

iii) Le Gouvernement définit les actes ci-après en tant qu’infractions pénales dans sa 
législation nationale et les rend passibles des peines appropriées, compte tenu de leur 
gravité : 
a) Un meurtre, un enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté de 

tout membre de la Mission ou de son personnel associé; 
b) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les moyens 

de transport de tout membre de la Mission ou de son personnel associé 
susceptible de mettre en danger sa vie ou sa liberté; 

c) Une menace de commettre une telle attaque dans le but d’obliger une personne 
physique ou morale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque; 
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d) Une tentative de commettre une telle attaque; et  
e) Un acte constituant une participation en tant que complice d’une telle attaque, 

ou de la tentative de commettre une telle attaque, ainsi que tout acte constituant 
l’organisation d’une telle attaque ou un ordre donné à d’autres personnes de 
commettre cette attaque; 

iv) Le Gouvernement établit sa compétence sur les infractions visées à l’alinéa iii) du 
paragraphe 50 ci-dessus : 
a) Lorsque l’infraction a été commise sur le territoire de la République du Libéria; 
b) Lorsque l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant de la République du 

Libéria; 
c) Lorsque l’auteur présumé, à l’exception d’un membre de la Mission, est présent 

sur le territoire de la République du Libéria, à moins que le Libéria ne l’ait 
extradé vers l’État sur le territoire duquel l’infraction a été commise, vers l’État 
dont il est un ressortissant, vers l’État où il réside habituellement, s’il est 
apatride, ou vers l’État dont la victime est un ressortissant; 

v) Le Gouvernement veille à ce que des poursuites soient engagées, sans exception ni 
délai, contre les personnes accusées des actes visés à l’alinéa iii) du paragraphe 50 
ci-dessus qui sont présentes sur le territoire de la République du Libéria (à moins que 
le Gouvernement ne les extrade), ainsi que les personnes qui relèvent de sa 
juridiction pénale et qui sont accusées d’autres actes à l’encontre de la Mission, de 
ses membres ou de son personnel associé qui, s’ils avaient été commis contre les 
forces du Gouvernement ou contre la population civile locale, auraient donné lieu à 
des poursuites. 

51. À la demande du Représentant spécial, le Gouvernement prend les mesures de sécurité 
nécessaires pour protéger la Mission, ses membres, le personnel associé et leur équipement 
pendant l’exercice de leurs fonctions. 

Juridiction 

52. En plus des privilèges et immunités dont ils peuvent jouir autrement, tous les membres de 
la Mission, y compris les experts et le personnel recruté localement, jouissent de l’immunité de 
juridiction pour tous les actes, y compris les paroles et écrits, qu’ils ont accomplis dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles. Cette immunité continue d’avoir effet même lorsqu’ils ne sont plus 
membres de la Mission, ou employés par elle ou pour son compte, et après que les autres 
dispositions du présent Accord ont expiré. 

53. Si le Gouvernement estime qu’un membre de la Mission a commis une infraction pénale, 
il en informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présente tous les éléments de 
preuve dont il dispose. Sous réserve des dispositions des paragraphes 29 à 33, le Représentant 
spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire, y compris toute décision concernant les 
immunités accordées par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou par le 
directeur de l’organisme du système des Nations Unies concerné, puis décide d’un commun 
accord avec le Gouvernement si des poursuites pénales doivent être intentées contre le présumé 
auteur. À défaut d’un tel accord, la question est réglée conformément au paragraphe 58 du présent 
Accord. Si des poursuites pénales sont engagées conformément au présent Accord, les tribunaux et 
les autorités de la République du Libéria veillent à ce que le membre de la Mission concerné soit 
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traduit en justice et jugé conformément aux normes internationales de justice, d’équité et 
d’application régulière de la loi, telles qu’énoncées dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (ci-après dénommé « le Pacte »), auquel la République du Libéria est partie, et 
à ce que la peine de mort ne soit pas requise ou prononcée dans le cas où cette personne est 
reconnue coupable. Les autorités de la République du Libéria s’engagent par ailleurs, lorsque la 
peine de mort peut s’appliquer et, dans le cas où une telle peine est imposée, à ne pas l’exécuter, 
mais à la commuer en peine d’emprisonnement à perpétuité ou en une peine inférieure. 

54. Si une action civile est intentée contre un membre de la Mission devant un tribunal de la 
République du Libéria, le Représentant spécial en est immédiatement informé et, sous réserve 
d’une décision du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou du directeur de 
l’organisme du système des Nations Unies Nations concerné, certifie au tribunal si l’affaire a trait 
ou non aux fonctions officielles de ce membre. 

a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait aux fonctions officielles du 
membre, il est mis fin à cette procédure et les dispositions du paragraphe 57 du présent Accord 
s’appliquent. 

b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait aux fonctions officielles du 
membre, la procédure peut se poursuivre. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités de la 
République du Libéria accordent au membre en question la possibilité de défendre ses droits 
conformément aux garanties d’une procédure régulière et veillent à ce que la procédure soit menée 
conformément aux normes internationales de justice, d’équité et de garantie d’une procédure 
régulière, telles qu’énoncées dans le Pacte. Si le Représentant spécial certifie qu’un membre de la 
Mission n’est pas en mesure, en raison de ses fonctions officielles ou d’une absence autorisée, de 
défendre ses intérêts dans le cadre de la procédure, le tribunal, à la demande de l’intéressé, 
suspend la procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité, mais pour une période n’excédant pas 
90 jours. Les biens d’un membre de la Mission dont le Représentant spécial certifie que le membre 
en question a besoin pour l’exercice de ses fonctions officielles ne peuvent faire l’objet d’une 
saisie en exécution d’un jugement, d’une décision ou d’une ordonnance. La liberté individuelle 
d’un membre de la Mission ne peut faire l’objet d’aucune restriction à l’occasion d’une procédure 
civile, que ce soit pour exécuter un jugement, une décision ou une ordonnance, pour l’obliger à 
témoigner sous serment ou pour toute autre raison. 

Décès de membres 

55. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le 
droit de prendre les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un membre de la 
Mission décédé en République du Libéria, ainsi qu’en ce qui concerne les effets personnels de 
celui-ci se trouvant dans le pays, conformément aux pratiques de l’Organisation des Nations Unies 
en la matière, y compris les procédures pertinentes que l’Organisation a acceptées dans le cadre de 
l’équipe de gestion des incidents. 

VII. LIMITATIONS DE LA RESPONSABILITÉ 

56. Il incombe au Gouvernement de traiter toute réclamation, y compris les demandes 
d’indemnisation formulées par des tiers, et de dégager de toute responsabilité l’Organisation des 
Nations Unies, ses fonds et programmes, ainsi que les organismes du système des Nations Unies, 
relativement à la maladie du virus Ebola. 
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57. Sous réserve du paragraphe 56 ci-dessus, le Gouvernement est également chargé de 
traiter toute réclamation, y compris les demandes d’indemnisation formulées par des tiers, et de 
dégager de toute responsabilité l’Organisation des Nations Unies, ses fonds et programmes, ainsi 
que les organismes du système des Nations Unies, face à ces réclamations, à moins que 
l’Organisation concernée n’accepte que celles-ci proviennent de la négligence grave ou d’une 
faute intentionnelle de cet organisme, de ses fonctionnaires ou de ses experts en mission ou 
qu’elles leur sont directement imputables. Dans ce cas, les demandes d’indemnisation formulées 
par des tiers en cas de perte ou de dommage matériel, de préjudice corporel, de maladie ou de 
décès découlant de la négligence grave ou de la faute intentionnelle de l’Organisation des Nations 
Unies, de ses fonds et programmes et de l’organisme concerné du système des Nations Unies, de 
leurs fonctionnaires ou experts en mission respectifs ou qui leur sont directement imputables, sont 
réglées selon les procédures prévues au paragraphe 58 ci-dessous, à condition que ces demandes 
soient soumises dans un délai de six mois à compter du moment de la perte, du dommage ou du 
préjudice corporel ou, si le demandeur n’avait pas ou ne pouvait pas raisonnablement avoir 
connaissance de la perte, du dommage ou du préjudice corporel, dans les six mois à compter du 
moment où il les a constatés, mais en tout état de cause au plus tard un an après la fin du mandat 
de la Mission. Une fois sa responsabilité établie conformément aux dispositions du présent 
Accord, l’Organisation des Nations Unies ou l’organisme concerné du système des Nations Unies 
verse une indemnité, sous réserve des limitations financières approuvées par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 52/247 du 26 juin 1998, qui s’appliquent, mutatis mutandis, aux organismes du 
système des Nations Unies, à leurs fonctionnaires et à leurs experts en mission. 

58. Sous réserve des paragraphes 56 et 57 ci-dessus, toute demande d’indemnisation 
formulée par des tiers relevant du droit privé et ne découlant pas d’un impératif opérationnel de la 
Mission, à laquelle la Mission ou l’un de ses membres est partie et à l’égard de laquelle les 
tribunaux de la République du Libéria ne sont pas compétents en raison de toute disposition du 
présent Accord, est réglée conformément aux procédures applicables de l’Organisation des 
Nations Unies ou de l’organisme du système des Nations Unies concerné en matière de règlement 
des différends. 

VIII. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

59. Sous réserve des paragraphes 56 à 58 ci-dessus, tous les autres différends entre la 
Mission et le Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sont réglés à l’amiable au moyen de négociations entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement. Tous les différends qui ne sont pas réglés par voie de négociation sont soumis à un 
tribunal de trois arbitres, sauf accord contraire des Parties au présent Accord. Le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, en consultation avec les organismes concernés du système 
des Nations Unies, désigne un arbitre, tandis que le Gouvernement désigne un autre arbitre, et les 
deux arbitres désignent d’un commun accord le troisième, qui assume la présidence du tribunal. À 
défaut d’un accord sur la nomination du président dans un délai de 30 jours à compter de la 
nomination du premier arbitre du tribunal, le Président de la Cour internationale de Justice peut, à 
la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou du Gouvernement, 
nommer le président. Toute vacance au tribunal est pourvue selon la méthode employée pour la 
nomination initiale, et le délai de 30 jours prescrit ci-dessus commence à courir à la date de 
vacance de la présidence. Le tribunal définit ses propres procédures, étant entendu que trois 
membres, quels qu’ils soient, constituent le quorum dans tous les cas (sauf pendant les 30 jours 
qui suivent la survenance d’une vacance) et que toutes les décisions nécessitent l’approbation de 
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deux membres, quels qu’ils soient. Les sentences du tribunal sont définitives. Les sentences du 
tribunal sont notifiées aux Parties et, si elles sont rendues contre un membre de la Mission, le 
Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fait tout ce qui 
est en son pouvoir pour en assurer l’exécution. Les décisions du tribunal sont définitives et 
contraignantes pour les Parties. 

60. Toute divergence entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement découlant 
de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions concernant la Convention 
générale des Nations Unies est traitée conformément à la procédure prévue à la section 30 de 
ladite Convention. Toute divergence entre l’Organisation des Nations Unies et/ou un organisme du 
système des Nations Unies et le Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application 
des présentes dispositions concernant la Convention sur les institutions spécialisées est traitée 
conformément à la procédure prévue à la section 32 de ladite Convention. 

IX. AVENANTS 

61. L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement peuvent conclure des avenants au 
présent Accord. 

X. LIAISON 

62. Le Représentant spécial et le Gouvernement prennent les mesures appropriées pour 
assurer une liaison étroite et réciproque à tous les niveaux voulus. 

XI. DISPOSITIONS DIVERSES 

63. Lorsque le présent Accord renvoie aux privilèges, aux immunités et aux droits de la 
Mission ainsi qu’aux facilités que le Gouvernement ou la République du Libéria s’engage à lui 
fournir, le Gouvernement est responsable en dernier ressort de l’observation, de l’application et de 
la mise en œuvre de ceux-ci par les autorités locales compétentes. 

64. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par le Gouvernement ou en son nom 
et par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Dans le cas où l’Accord comporte 
plus d’une date de signature, la dernière date constitue la date de son entrée en vigueur. 

65. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’au départ du dernier élément de la Mission 
de la République du Libéria, à l’exception : 

a) Des dispositions des paragraphes 52, 55, 56, 57 et 58, qui restent en vigueur; 
b) Des dispositions des paragraphes 59 et 60, qui restent en vigueur jusqu’à ce que toutes les 

réclamations faites conformément aux dispositions du paragraphe 59 aient été réglées. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, plénipotentiaire dûment autorisé du Gouvernement et 
représentant dûment nommé de l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent Accord au 
nom des Parties. 

FAIT à Monrovia, le 12 janvier 2015, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
PETER GRAAFF 

Responsable de la gestion de la crise d’Ebola 
Bureau de la Mission des Nations Unies pour l’action d’urgence contre l’Ebola au Libéria 

Pour le Gouvernement de la République du Libéria : 
AUGUSTINE KPEHE NGAFUAN 

Ministre des affaires étrangères  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3019, I-52479 

 313 

 



Volume 3019, I-52479 

 314 

 



Volume 3019, I-52479 

 315 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 
À l’intention du GATT 

 
Princes Hotel  

Torquay, Angleterre, le 31 mars 1951 
 

Monsieur le Président, 
La délégation canadienne ayant indiqué son acceptation de l’indemnisation offerte par Cuba 

pour quatre rubriques retirées en vertu de l’article XXVIII selon la liste ci-jointe, et Cuba s’étant 
engagée à revalider, jusqu’au 1er janvier 1954, l’annexe IX des concessions tarifaires accordées au 
Canada à Genève, je suis autorisé à vous transmettre la déclaration d’engagement suivante 
concernant l’achat de sucre brut : 

Le Gouvernement du Canada assurera l’achat sur le marché, par les raffineries canadiennes ou 
autrement, de 75 000 tonnes nettes de sucre brut cubain, au cours de chacune des années 
civiles 1951, 1952 et 1953, à partir des stocks mis sur le marché mondial par Cuba. 

Le sucre acheté en vertu de cet engagement devra être expédié depuis des ports cubains, 
importé au Canada sans être à nouveau exporté depuis ce pays. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma plus haute considération. 
 

Vice-Président de la délégation canadienne 
 

Monsieur A. Vargas Gomez 
Président par intérim 
Délégation cubaine  
Princes Hotel 
Torquay 
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RÉSULTATS DES NÉGOCIATIONS EN VERTU DE L’ARTICLE XXVIII 
CONCERNANT LE RETRAIT OU LA MODIFICATION DES RUBRIQUES 

DE L’ANNEXE IX INITIALEMENT NÉGOCIÉES AVEC LE CANADA 

 

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE IX 

A. Concessions à retirer 
Numéro de 
la position 
tarifaire 

Description des produits Taux de droits actuels figurant dans 
les annexes existantes 

193-G Cuir verni, en peaux entières ou en 
feuilles 

0,45 $ le kg 

B. Concessions à modifier 
Numéro de 
la position 
tarifaire 

Description des produits Taux actuels 
figurant dans les 
annexes existantes 

Taux proposés 
(plus élevés) à 
inscrire dans les 
annexes de 
Torquay 

276-D Whisky en bouteilles, flasques, 
bonbonnes et autres récipients 
similaires 

0,29 $ le litre 0,90 $ le litre 

Ex 223 Téléphones, appareils électriques et 
machines de toutes sortes, y compris 
les pièces détachées et accessoires non 
classés de ces appareils, dont les piles 
et les batteries de stockage (de cette 
rubrique, seuls les produits décrits en 
302-D constitués de matières 
plastiques ont été éliminés) 

15 % ad val.  

302-D Interrupteurs, prises, plaques murales, 
boutons de sonnerie et autres articles à 
usage électrique dans lesquels la 
matière plastique est le composant 
ayant la plus grande valeur 

 1,87 $ le kg 

Ex 313 Jeux, jouets et autres articles 
d’amusement ou de divertissement, 
non classés de manière spécifique (de 
cette rubrique, seuls les produits 
décrits en 302-E constitués de 
matières plastiques ont été éliminés) 

18,75 % ad val.  
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302-E Jeux, jouets et autres articles 
d’amusement ou de divertissement, y 
compris les articles pour la publicité 
commerciale, unis ou imprimés sous 
quelque forme que ce soit, non classés 
de manière spécifique 

 1,40 $ le kg 

C. Nouvelles concessions relatives à des rubriques des annexes existantes 
Numéro de 
la position 
tarifaire 

Description des produits Taux de droits 
actuels figurant 
dans les annexes 
existantes 

Taux proposés 
(plus élevés) à 
inscrire dans les 
annexes de 
Torquay 

247-A Cabillaud et merluche 4,125 $ les 100 kg 4 $ les 100 kg 
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II 
 

ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DÉLÉGATION CUBAINE 

 
Torquay, le 31 mars 1951 

Monsieur le Président, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre en date du 31 mars 1951, qui se lit comme 

suit : 
 

[Voir note I] 
 

En réponse à ce qui précède, j’ai le plaisir de vous informer que mon Gouvernement est 
d’accord et accepte ces engagements. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma plus haute considération. 
 

ANDRES VARGAS GOMEZ 
Président par intérim 
Délégation de Cuba 

 
Monsieur H. B. McKinnon 
Président 
Délégation du Canada à la conférence du GATT 
Torquay  
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No. 52480 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

China 

Agreement between the Federal Council of the Swiss Confederation and the Government of 
the People's Republic of China on illicit import and export and repatriation of cultural 
property (with appendix). Beijing, 16 August 2013 

Entry into force:  8 January 2014, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  Chinese, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 9 January 2015 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Conseil fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine concernant l'importation et l'exportation illicites et le 
rapatriement de biens culturels (avec annexe). Beijing, 16 août 2013 

Entrée en vigueur :  8 janvier 2014, conformément à l'article XIV  
Textes authentiques :  chinois, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 9 janvier 

2015 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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